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CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (5° ch.). 

Présidence de M. Plandin, conseiller, doyen. 

Audience du 7 htrïh 

OUVRIER. — ACTION DIRECTE. 

L'article 1798 a pour base la protection de l'ouvrier qui vit 
Ç\de son travail, et ne s'applique pas par conséquent aux 

entrepreneurs ou sous-entrepreneurs ; aux premiers seu-
lement appartient Vaetion directe contre le propriétaire 
jusqu'à concurrence de ce que ce dernier doit à l'entre-
preneur général. 

Le contraire avait été jugé par le Tribunal civil de 
Paris, statuant sur la demande de MM. Pierlot et 
Mercier, entrepreneurs de menuiserie, contre les 
époux Rrion, propriétaires, et le sieur Guillot, entre-
preneur de maçonnerie, et le syndic de la faillite de 
$e dernier, en paiement de travaux de menuiserie 
exécutés dans la propriété des époux Biron, chaus-
sée Clignancourt, 80. Le dispositif du jugement, en 
date du 22 août 1867, est, quant à la solution spé-
ciale énoncée ci-dessus, conçu dans les termes sui-
vants : 

t Le Tribunal, 
« En ce qui touche les conclusions subsidiaires des de-

mandeurs sur la deuxième catégorie des travaux et en ce 
qui touche la troisième catégorie, s'élevant à2,086 fr. 14 c; 
réductible d'un dixième: 

« Attendu que par exploit du 9 mars 1865, enregistré, 
Pierlot et Mercier ont formé une saisie-arrêt sur Guillot, 
entre les mains des époux Biron et Fourcade, bailleurs 
de fonds ; 

« Qu'aujourd'hui, conformément à l'article 1798 du 
Code Napoléon, ils exercent contre les époux Biron l'ac-
tion directe ayant pour but de se faire payer directement 
et en dehors de la faillite de Guillot toutes les sommes 
que les époux Biron restent devoir à ce dernier; 

• « Attendu, en droit, que l'article 1798 ne fait aucune 
distinction entre l'ouvrier qui fournit la main-d'œuvre 
personnelle et celui qui, ayant entrepris la partie de tra-
vaux concernant son état, fournit avec la matière sa main-
d'œuvre et celle des ouvriers qu'il s'adjoint et qu'il 
)>aie; 

« Qu'en fait, Pierlot et Mercier sont dans cette seconde 
Catégorie; qu'ils peuvent donc invoquer en leur faveur 
l'article 1798; 

« A l'égard de ladite saisie-arrêt du 9 mars 1865 : 
- « Attendu qu'elle n'auia pas eu d'autre effet que d'ar-

rêter, à partir de cette époque, les paiements à faire par 
las époux Biron à Guillot; 

« En ce qui touche la demande reconventioimelle de 
^,»'bot, syndic de la faillite Guillot, tendante à ce que 
Pierlot et Mercier soient déclarés mal fondés dans l'action 
directe exercée par eux contre les époux Biron; en vertu 
de l'article 1798 et à ce qu'ils soient renvoyés à produire 
» la faillite pour la somme qui leur est due par Guillot: 

« Attendu que, par les motifs susénoncés, celte de-
mande n'est pas fondée; 

« Statuant sur les conclusions subsidiaires de ces der-
niers, et faisant application à leur prolït de l'article 1798 
du Code Napoléon, condamne les époux Biron à leur 
payer directement les sommes qu'ils restaient devoir à 
guillot au 9 mars'1865, date de la saisie-arrêt, et ce, en 
«iduction de la somme de 9,738 fr. 81 c, et de celle de 
1.877 fr. 53 c. susénoncées et des intérêts de ces sommes 
"du jour de la demande ; 

<; Déclare Barbot,syndic de la faillite Guillot, mal fondé 
dans sa demande reconventionnelle; 
jg« Déclare le présent jugement commun avec Guillot. » 

Appel, et, sur les plaidoiries de Mcs Chaix-d'Est-
•«ûge pour le syndic, Saglier pour MM. Pierlot et 
■Mercier, Dupuich pour les propriétaires, et confor-
mément aux conclusions de M. l'avocat général Du-
'"creux, 

« La Cour, 
* En ce qui touche la catégorie des travaux exécutés 

par Pierlot et Mercier sous la direction de l'entrepreneur 
.gênerai et avant sa disparition : 

« Considérant que les parties sont d'accord pour recon-
J"tle. qu à l'égard de ces travaux aucun engagement per-

ttnel des propriétaires n'est intervenu envers les sous-

h. epreneurs, et <ïue ceux-ci se bornent à invoquer le 
J»e«ehce de l'article 1798 du Code Napoléon ; 
bê* Y°ns'(lél'ant que si les ouvriers peuvent invoquer le 

«ehee de cet article, alors même qu'ils ont employé 

d'autres ouvriers sous leurs ordres et fournis, des maté-
riaux de leur état, ce n'est qu'autant que la main-d'œu-
vre est restée l'objet principal, que la position d'ouvrier 
n'a pas cessé de dominer et qu'elle n'a pas disparu de-
vant la nature et l'importance d'une entreprise où la spé-
culation avec ses chances plus ou moins heureuses joue 
le rôle principal ; 

« Que, dans ce dernier cas, l'article 1798, qui a pour 
but de protéger l'ouvrier qui vit de son travail, ne sau-
rait recevoir son application ; 

« Considérant, dans l'espèce, que Pierlot et Mercier, 
ayant et prenant eux-mêmes la qualité d'entrepreneurs de 
menuiserie, associés entre eux pour pouvoir donner à leurs 
opérations une plus grande extension, entreprenant en-
semble des travaux dont l'importance dépasse 20,000 fr., 
et consentant sur l'ensemble de ces travaux une réduction 
de 17 pour 100, ne sauraient être considérés comme des 
ouviers auxquels soient applicables l'article 1798 ; 

« Qu'ainsi pour le paiement de ces travaux Pierlot et 
Mercier ne peuvent s'adresser qu'à la faillite de l'entre-
preneur général, 

« Met les appellations au néant; 
« Entendant, décharge la veuve Biron, tant en son nom 

qu'ès noms, des condamnations prononcées contre elle par 
le jugement dont est appel en faveur de Pierlot et Mercier, 
en ce qui touche les travaux exécutés avant la dispari-
tion dé Guillot ; 

« Benvoie Pierlot et Mercier à la faillite de Guillot pour 
se faire payer du montant desdits travaux, a 

TRIRUNAL CIVIL DE LA SEINE (2e ch.). 

Présidence de M. Ponton-d'Amécourt. 

Audience du 18 avril. 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE LIBOURNE A BERGERAC. — 

FAILLITE. — DROITS DE TRANSFERT ET DE TIMBRE. — DIS-

TINCTION ENTRE LES ACTIONS ET LES OBLIGATIONS.—ABON-

NEMENT. CONTRAINTES. — OPPOSITIONS. — EXÉCUTION 

(LOIS DE 1850 ET DE 1857). 

La mise en faillite d'une société ne frappe pas d'annula-
tion les titres nominatifs et au porteur qu'elle a pu 
émettre; en conséquence, les droits de transfert sont dus 
sur la valeur réduite qu'ils ont pu conserver, et ce jus-
qu'à l'annulation définitive des titres. 

On ne saurait, en matière fiscale, argumenter par analogie; 
en conséquence, est inapplicable à l'espèce l'article 24 de 
la loi du 5 juin 1850. 

Les dispenses accordées par cet article 24, en ce qui touche 
les droits de timbre, ne s'étendent pas aux obligations; 
ces immunités n'ont été édictées qu'en faveur dés actions. 

Ces solutions résultent du jugement du Tribunal 
que nous rapportons et qui a été rendu après avoir 
entendu M. Collette de Raudicour, juge, en son 
rapport, et les conclusions dé M. l'avocat impérial 
Vàney. 

Voici le texte de cette décision : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que la compagnie du chemin de fer de Li-

bourne à Bergerac, mise en faillite par un jugement du 
Tribunal de commerce de la Seine du 18 juillet 1866, 
avait souscrit un abonnement pour le timbre de ses actions 
et de ses obligations, et en a payé le montant jusqu'au 
1r avril 1866, ainsi que les droits de transfert de ses 
actions et obligations nominatives, et la taxe annuelle de 
12 centimes pour 100 sur ses titres au porteur; 

« Que l'administration de l'enregistrement demande le 
paiement sur l'actif de la faillite de cette taxe de 12 pour 
100 depuis ladite époque jusqu'à l'annulation des titres, 
celui des droits de transfert des litres nominatifs qui ont 
pu être transférés depuis cette époque, le paiement des 
amendes encourues pour retard dans l'acquittement des 
droits, enfin le paiement par privilège des droits de tim-
bre par abonnement des actions jusqu'à la veille du jour 
du jugement déclaratif de faillite et de ceux des obliga-
tions pendant la durée présumée des titres ; 

« En ce qui touche les droits de transfert sur les titres 
au porteur et sur les titres nominatifs: 

« Attendu qu'il résulte des articles 6, 7 et 8 de la loi 
du 23 juin 1857 que ces droits sont dus pendant toute la 
durée des titres ; 

« Attendu que la mise en faillite ne les frappe pas d'an-
nulation, qu'ils continuent d'exister, que rien ne s'oppose 
à ce que les titres nominatifs soient l'objet de transferts 
et les titres au porteur transmis de la main à la main, 
moyennant la valeur réduite qu'ils ont pu conserver jus-
qu'à leur annulation définitive ; 

« Que l'on ne saurait invoquer, pour se dispenser du 
paiement de ces droits, l'article 24 de la loi du 5 juin 
1850, qui exempte du droit d'abonnement pour le timbre 
des actions les sociétés qui depuis leur abonnement se 
seront ou auront été mises en liquidation; 

« Que la loi du 23 juin 1857 sur les droits de transfert 
ne prononce pas d'exemption dans ce cas ; 

« Qu'il n'est pas permis en matière fiscale d'argumenter 
par analogie des dispositions d'une loi antérieure; 

a Que l'analogie d'ailleurs n'existe pas, puisqu'il s'agit 
dans la loi de 1857 d'un droit à prélever sur les trans-
missions des valeurs; 

« Qu'il est juste dès lors que ce droit soit perçu tant 
que les titres peuvent être négociés, ce que n'empêche 
pas de faire l'état de mauvaise fortune ou de liquidation 
d'une société ; 

« Attendu que le second alinéa de l'article 7 de la sus-
dite loi du 23 juin 1857 dispose en termes formels que 
les droits seront avancés par les sociétés et compagnies 
sauf recours contre les porteurs des titres; 

« Que.ce recours en cas de faillite peut s'exercer sur 
les sommes à répartir ultérieurement entre eux; 

« Qu'il s'ensuit que l'administration est fondée à ré-
clamer le paiement clés droits de transmissions sur l'actif 
de la faillite jusqu'à l'annulation définitive des titres; 

« En ce qui touche les amendes encourues pour retard 
dans l'acquittement des droits : 

« Attendu que la faillite ayant modifié le cours de la 
société, et le syndic n'ayant jamais refusé aucune commu-
nication aux préposés de l'administration, il n'y ■a pas lieu 
de faire l'application de l'article 10 de la loi de 1837, re-
latif à ces amendes; 

« En ce qui touche les droits de timbre; 
« Attendu qu'à l'égard des actions, le syndic admet la 

demande de l'administration; 
« Attendu, en ce qui concerne les obligations, que l'en-

gagement de payer les annuités a été contracté confor-
mément à l'article 31 delà loi du 5 juin 1850, pour toute 
la durée des titres ; 

« Que. les dispenses accordées par l'article 24 de la 

loi de 1850 ne sont applicables qu'aux actions;... 
« Par ces motifs. 
« Déclare Pluzanski, en sa qualité de syndic de la faillite 

de la compagnie du chemin de fer de Libourne à Berge-
rac, mal fondé en ses oppositions, l'en déboute ; 

« Valide la contrainte signifiée le 11 février 1867 et 
qui procède pour la somme de 0,811 fr. 32 c; réserve à 
l'administration de demander la taxe de 12 pour 100 cal-
culée sur la valeur des titres au porteur de la compagnie 
à courir jusqu'à la complète annulation des titres; 

« Déclare dus les droits de transfert à 20 pour 100 sur 
la valeur des titres nominatifs qui ont pu être transférés 
depuis le 1er avril 1806; dit en conséquence que le syn-
dic devra dans la quinzaine de la signification du présent 
jugement faire la déclaration des transmissions qui ont 
eu lieu depuis cette époque; 

« Valide la contrainte signifiée le 18 mai 1867 pour la 
somme de 1,496 fr. 10 c, montant des droits de timbre 
des actions, courus du 1er avril 1800 jusqu'à la veille du 
jour du jugement déclaratif de faillite;... 

« Déclare l'administration mal fondée en sa demande 
relative aux amendes;.,. 

« Condamne Pluzanski aux dépens. » 

Le Tribunal a rendu le même jour, sur les mêmes 
rapport et conclusions, un jugement conforme dans 
l'affaire de l'enregistrement contre le syndic de la So-
ciété du chemin de fer de Lyon à Sathonay. 

L'affaire que nous rapportons aujourd'hui avait 
des liens de cohnexité avec celle dont nous avons 
rendu compte hier; mais elle ranferme des questions 
différentes et plus complexes en ce qui touche les 
droits de transfert et la distinction entre les actions 
et les obligations. 

TRIRUNAL CIVIL DE LA SEINE (2" ch.). 

Présidence de M. de Ponton-d'Amécourt. 

Audience du 25 avril. 

DEUIL DE LA VEUVE. — PRIVILÈGE. — FRAIS FUNÉRAIRES. 

ARTICLE 2101 DU CODE NAPOLÉON. — CONTRIBUTION CES-

SAS DE LA MÉGIE. — RÈGLEMENT PROVISOIRE.— REJET.— 

COLLOCATION AU MARC LE FRANC. 

La matière des privilèges étant de droit étroit, on ne doit 
comprendre dans les frais funéraires que les dépenses 
occasionnées directement et nécessairement par les funé-
railles et la sépulture. 

En conséquence, le montant des sommes payées pour le deuil 
de ta veuve ne saurait faire l'objet d'une collocation pri-
vilégiée sur les deniers provenant de l'actif de la succes-
sion de son mari. 

M0 Maillard, avocat de M. David Chabrot, expose 
les faits suivants: 

En 1823, M. Bessas de la Mégie, riche par lui-même, 
épousait Mlle Boulay de la Meurthe, à laquelle on consti-
tuait une dot de 000,000 francs. 

M. Bessas de la Mégie, après avoir rempli pendant de 
longues années, sous le gouvernement de Juillet, les fonc-
tions de maire du 10° arrondissement et après avoir été 
l'un des administrateurs du chemin de fer de Versailles, 
rive gauche, est décédé au mois de mars 1858, ne laissant 
pour toute fortune qu'une somme de 51,000 francs dépo-
sée à la caisse des consignations. 

Une contribution a été ouverte au greffe sur cette som-
me. Parmi les créanciers qui ont produit à la contribution 
ligure M. David Chabrot, marchand de nouveautés, qui a 
demandé à être colloqué par privilège pour la somme de 
1,200 francs, montant de fournitures par lui faites en 
1808 à Mme veuve Bessas de la Mégie pour son deuil, es 
comme telles devant être comprises dans les frais funé-
raires privilégiés, aux termes de l'article 2101 du Code 
Napoléon. 

Dans le règlement provisoire, la créance de M. David 
Chabrot n'a été admise ni par privilège ni même au marc 
lè franc; c'est à raison de cette double exclusion que 
mon client a saisi le Tribunal de sa prétention. 

Examinant la question de droit, l'avocat continue : 
L'article 2101 du Code Napoléon comprend les frais 

funéraires parmi les frais privilégiés. Quelles dépenses le 
législateur a-t-il entendu comprendre dans les frais qu'il 
qualifie de funéraires? Pour répondre à cette question, il 
est nécessaire de remonter à l'ancienne jurisprudence 
qui a servi de guide aux législateurs de 1804; or la ju-
prudence d'un grand nombre de Parlements, notamment 
celle du Parlement de Paris, comprenait les frais funérai-
res parmi les frais privilégiés, et parmi les frais funérai-
res, elle admettait les dépenses faites pour le deuil de la 
veuve. Le Parlement de Paris a statué dans ce sens, en 
1734, au profit de Mme veuve du Châtelet de Moyencourt -, 
en 1744, au profit de la princesse de Carignan; en 1746, 
au profit delà duchesse d'Autun, et en 1701, au profit de 
Mme veuve de la Boque. Si donc les auteurs du Code, 
qui ont maintenu les frais funéraires sans distinction 
parmi les frais privilégiés, avaient voulu s'écarter de 
l'ancien usage, ils l'auraient formellement exprimé. 

La doctrine est presque unanime pour professer cette 
opinion. M" Maillard cite Merlin, Favard, Persil, Dalloz, 
Duranton, Mourlon et un passage de M. Pont. 

Quant à la jurisprudence, ses monuments sont peu 
nombreux par la raison que ies frais de deuil s'élèvent 
rarement à une somme supérieure à 1,500 francs, et que 
dès brs l'appel devient impossible ; néanmoins la Cour 
d'Agen, appelée à statuer sur la question en 1834, s'est 
prononcée pour l'affirmative. Le vêtement de deuil est le 
symbole de la douleur. Chez tous les peuples, il est d'u-
sage que la veuve revête ce costume lorsqu'elle accom-
pagne à sa dernière demeure la dépouille de l'époux 
qu'elle aperdu; aussi, lorsque la foule s'arrête silencieuse 
sur le passage d'un convoi et s'incline respectueusement, 
est-ce uniquement le corps du défunt qu'elle salue? Non, 
car si cette foule est spiritualiste, comme pour elle la 
mort a eu pour conséquence de délivrer l'unie qui est 
d'essence divine de son enveloppe mortelle et de lui 
permettre de remonter vers le créateur, il ne reste plus 
qu'une enveloppe qui ne sera bientôt plus que poussière; 
si au contraire cette foule est matérialiste, comme à ses 
yeux la mort aura pour effet de désagréger les molé-
cules qui composent le corps, et que ces molécules iront 
composer de nouveaux corps qui vivront d'une vie qui 
leur sera propre, ce n'est pas l'enveloppe mortelle qui 
passe que la foule salue, mais bien la mémoire de celui 
qui n'est plus, et c'est devant ladouleur de la veuve, dont 
les vêtements de deuil sont une des manifestations, quela 
foule s'incline. 

On doit donc reconnaître que le deuil de la veuve fait 
partie des frais funéraires et que les dépenses qu'il occà-

j sionne doivent être comprises dans les frais reconnus 
comme privilégiés aux termes de l'article 2101 du Code 
Napoléon. 

M. l'avocat impérial Vaney estime que la préten-
I lion de M. David Chabrot doit être repoussée en ce 
\ qui touche la collocation par privilège; avant de 
| fournir à la veuve des vêtements de deuil, il faut 

d'abord payer les.dettes du défunt. La jurisprudence 
du Tribunal de la Seine n'a jamé varié sur ce point. 

Le Tribunal, conformément à ces conclusions, a 
rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche la contestation des époux David 

Chabrot : 
« Attendu qu'ayant fait à la veuve Bessas de la Mégie 

des fournitures de deuil, ils soutiennent avoir droit à une 
collocation privilégiée, aux termes de l'article 2101, § 2, 
pour frais funéraires; 

« Mais attendu que la matière des privilèges est de 
droit étroit ; 

« Que la loi, n'ayant pas défini les frais funéraires, doit 
être interprétée dans le sens le plus restrictif, d'où il suit 
qu'il y a lieu de faire figurer seulement dans ces dépenses 
celles occasionnées directement et nécessairement par les 
funérailles et la sépulture ; 

« Qu'ainsi les frais de deuil ne peuvent y être compris, 
quelles que soient la faveur et la moralité attachées à 
celte créance ; 

« Sur la créance elle-même : 
•« Attendu que son chiffre n'est pas contesté ; 
« Mais attendu que le règlement provisoire l'a rejetée 

à tort du chapitre du marc le franc comme ne devant pas 
être mise à la charge de la succession du mari ; 

« Qu'en effet le contraire résulte des articles 1481 et 
1750 du Code Napoléon, aux termes desquels les héritiers 
du mari en sont expressément tenus; 

« Qu'il y a donc lieu de modifier le règlement provi-
soire sur ce point ; 

« Par ces motifs, 
« Dit que les époux David Chabrot seront colloqués au 

marc le franc pour la somme de 1,266 francs, à raison 
des causes susénoncées, plus les intérêts et les frais sui-
vant la loi; quant au surplus, maintient le règlement pro-
visoire dont s'agit; déclare, en conséquence, les époux 
David Chabrot mal fondés en leurs dires et conclusions 
à fin de collocation privilégiée, les en déboute. » 

M. Delahaye, juge rapporteur. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'ORNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Violas, conseiller à la Cour 
impériale de Caen. 

Audience du 24 avril. 

ASSASSINAT COMMIS PAR UN MARI SUR SA FEMME. •— ATTENTAT 

A LA PUDEUR COMMIS PAR UN PÈSE SUR SA FILLE, ÂGÉE DE 

DIX ANS. 

Cette affaire, d'une gravité exceptionnelle, a amené 
autour du Palais une foule avide d'assister à d'émou-
vants mais fort tristes débats. A dix heures, l'accusé 
Mt introduit. C'est un homme de cinquante-deux ans, 
.d'une taille moyenne; il est brun, a les pommettes 
saillantes, le front bas, les yeux petits, noirs et en-
foncés ; ses lèvres sont minces, le nez est long et 
pointu. En somme, l'aspect de cet homme est sinis-
tre et est loin de prévenir en sa faveur. 

M. le procureur impérial Houyvet occupe le siège 
du ministère public. 

Me Raudry, chargé d'office, est au banc de la dé-
fense. 

Il est procédé au tirage du jury. La Cour entre en 
séance. M° Raudry pose et développe des conclusions 
tendant au renvoi de l'affaire à une autre session, par 
ce motif que, les pièces n'ayant été remises que mardi 
dernier à l'accusé, c'est-à-dire tardivement, la dé-
fense n'a pu être suffisamment préparée. 

M. le procureur impérial combat ces conclusions, 
et la Cour les rejette après en avoir délibéré, en or-
donnant qu'il soit passé outre aux débats. 

Lecture est donnée de l'acte d'accusation, ainsi 
conçu : 

Veuf en premières noces de Catherine-Françoise Hardy, 
décédée le. 20 novembre 1843 à Villiers-Fossard (Manche), 
Etienne Bouville épousa en secondes noces, à Saint-
Georges-des-Groseillitrs (Orne), le 15 juin 1844, la nom-
mée Marceline Vente. Quoique féconde, cette union ne 
l'ut pas heureuse, et la vie commune commença à de-
venir impossible vers l'année 1861. 

A cette époque, une des filles de l'accusé, Louise-Elvire, 
née à Saint-Georges-des-Groseilliers, le 22 janvier 1851, 
atteignit sa dixième année. Or, s'il faut en croire les dé-
clarations persistantes de cette jeune fille, aujourd'hui âgée 
de dix-sept ans, son père commença vers 1861 la série 
des attentats criminels qu'il n'a cessé de commettre sur sa 
personne que par le fait même de son arrestation, arrivée 
en février 1868. 

Eclairée par les confidences de sa fille sur la conduite 
coupable de son mari, la femme Bouville lui en faisait de 
cruels reproches. De là naquirent entre les époux des que-
relles incessantes,'des dénégations violentes, des scènes 
accompagnées de coups, et finalement des séparations 
suivies de réconciliations. Qbjet constant des dissensions 
intestines de ses père et mère, Elvire Bouville dut quitter 

. sa famille. Elle se mit successivement en service à Orilly-
le-Tesson, à Livarot, et finalement à Caen, où elle tomba 
dans la prostitution clandestine, et fut placée à l'Hùtel-Dieu 
de cette ville comme atteinte d'une maladie contagieuse. 
Entrée dans cet établissement le 26 octobre 1866 elle eri 
sortit, sur la demande de son père, le 30 novembre sui-
vant, mais non guérie. Cette circonstance n'arrêta pas 
Tinconduite de Bouville, et si les déclarations de sa fille 
sont exactes, il la força d'avoir des rapports avec lui pen-
dant le courant du mois de décembre 1866. 

Une telle situation ne pouvait durer. Le' mardi 11 fé-
vrier 1868, la femme Bouville quitta définitivement son 
mari et revint en compagnie d'Elvire habiter une pauvre 
chambre qu elle avait antérieurement sous-louée et occupée 

1 rue dAthis, à Fiers. 
| Les choses étaient dans cet état, lorsque le dimanche 
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16 lévrier 1868, vers quatre heures du soir, Bouville ren-
contra sa femme dans les rues de Fiers. . « Viens chez M. 
le commissaire de police, afin qu'il te défende de rentrer 
chez moi, puisque nous ne pouvons vivre d'accord, » lui 
dit-il. Elle v vint. Sa fille l'y suivit bientôt, et là ces deux 
femmes dévoilèrent, pour la première fois, les attentats 
coupables qu'elles reprochaient à leur père et mari. Bou-
ville conçut de cette révélation une pensée de vengeance 
qui ne devait pas tarder à avoir des suites funestes. 

Abordant le même jour, vers quatre heures et demie de 
relevée, un de ses voisins qui l'engageait à restituer à sa 
femme'et à" sa fille leurs vêlements et puis à se séparer 
d'elles, il lui répondit froidement : « Cela îî'est plus pos-
sible, après l'accusation qu'elles ont porté contre moi... 
Sous'peu de jours, vous verrez mon nom dans le journal.» 
Bouville se rendit ensuite à son habitation, distante d'un 
kilomètre environ de Fiers ; il fît souper la plus jeune de 
ses filles, nommée Anna, la coucha et puis ensuite se cou-
cha lui-même. Vers dix heures environ, il se releva, prit 
sur son buffet un des couteaux qui lui servaient à son 
état d'équarrisseur, et se dirigea vers la demeure de sa 
femme. . .. , 

11 heurta à la porte. Par une intuition de son sort, sa 
victime refusa de lui ouvrir; mais alors Bouville brisa la 
clôture, gravit l'escalier du grenier où étaient couchées 
ensemble sa femme et sa fille, et s'écria : « Il faut que je 
te tue ! » Brandissant alors son arme meurtrière, il s'a-
vança sur sa femme à demi nue. « J'ai la mort au bout de 
mon poing, lui dit-il. — Grâce! — Il n'y a plus de 
grâce. » Puis il lui enfonça son couteau dans la gorge. 
Aveuglée par son propre sang, la femme Bouville eut en-
core la force d'ouvrir sa fenêtre et de se précipiter d'une 
hauteur de 2 mètres environ dans la ruelle qui séparait 
son habitation de celle des époux Poussard. La femme 
Bouville jetait des cris déchirants; les voisins accoururent 
à son secours, mais elle n'eut que le temps de dire au 
témoin Leboucher: « Le s.... voleur ne m'a pas man-
quée... Je ne te reparlerai plus. » Puis elle expira. 

Bouville fut mis sur le champ en état d'arrestation. 
Devant le magistrat instructeur, l'accusé a nié énergi-

quement avoir jamais commis aucun attentat sur la per-
sonne de sa fille Elvire, mais il a reconnu qu'il avait tué 
sa femme et qu'il avait eu l'intention de la tuer dès sa 
sortie du cabinet de M. le commissaire de police de Fiers. 
« Ma femme, a-t-il ajouté, voulait me faire condamner à 
« cinq ans de prison pour une chose dont elle savait bien 
« que j'étais innocent; je me suis dit : Eh bien ! j'irai en 
« prison pour la vie, mais ce sera pour autre chose. » 

Enfin, bravant toute honte, Bouville n'a pas craint de 
faire connaître toute l'horreur de ses pensées intimes en 
avouant au juge qu'après avoir assassiné sa femme, l'idée 
de tuer «a fille lui été venue à l'esprit et qu'il s'était re-
tourné pour la frapper. La Providence n'a pas permis ce 
second forfait. Elvire avait heureusement disparu. 

L'autopsie cadavérique a constaté: 1° que la femme 
Bouville était enceinte de quatre mois environ ; 2" que le 
couteau de l'assassin avait tranché la cinquième vertèbre 
cervicale, servant à former la paroi antérieure du tronc 
vertébral, et que la victime avait succombé à une hémor-
rhagie vimeuse des plus terribles.Bouville a déjà été con-
damné, le 2 décembre 1853, par le Tribunal de Vire, à 
huit jours de prison pour escroquerie. 

En conséquence... 

Ici l'acte d'accusation énonce six.chefs d'attentat 
à la pudeur, consommés ou tentés sans violence 
sur la personne de sa fille légitime; le septième chef 
est relatif à l'homicide commis volontairement- et 
avec préméditation sur sa femme, le 16 février 1868. 

fc II est procédé à l'appel des témoins. Vingt-six sont 
cités à la requête du ministère public, quatre à la 
requête de l'accusé. 

Après que les témoins se sont retirés, M. le prési-
dent procède à l'interrogatoire de Bouville. Celui-ci 
reconnaît presque froidement, comme chose insigni-
fiante, avoir assassiné sa femme. 11 raconte qu'il a 
défoncé la porte du grenier où cette malheureuse 
était. Il dit, sans avoir la prétention peut-être d'in-
venter une excuse, qu'il avait ce jour-là le sang à la 
tête, qu'il n'a pu résister, qu'il voulait se venger des 
calomnies que sa femme et sa fille avaient répandues 
sur lui à l'occasion des attentats dont cette dernière 
prétendait avoir été victime, et il avoue que s'il n'a 
pas tué sa fille, c'est que celle-ci avait pris la fuite. Il 
insiste sur ce singulier détail qu'il aurait payé 10 
francs pour le dégât causé à la porte du grenier. Il 
semble tenir beaucoup à convaincre les jurés qu'il 
ne doit rien sous ce rapport. Il proteste énergique-
ment contre l'accusation d'attentat à la pudeur sur 
la personne de sa fille. 

11 est ensuite procédé à l'audition des témoins ; 
mais il faut renoncer, à cause de la nature des cé-' 
tails, même à traduire certaines dépositions, fort 

' graves d'ailleurs, celles du commissaire de police, de 
la malheureuse fille de l'accusé, qui vient déposer des 
faits odieux dont elle a été victime dès l'âge de dix 
ans. 

L'accusé oppose les dénégations les plus formelles 
à tout ce qui a trait aux attentats à la pudeur dont 
il est accusé. 

Après l'audition des témoins à décharge, qui vien-
nent déposer des faits de moralités favorables à l'ac-
cusé et défavorables à la femme, mais dont l'impor-
tance est secondaire, la parole est donnée à M. le 
procureur impérial, qui, dans un réquisitoire plein de 
force, rappelle les faits si odieux et si graves de cette 
affaire. En terminant, après avoir résumé toutes les 
charges qui écrasent l'accusé, M. le procureur im-
périal soutient énergiquement qu'il ne peut exister 
aux yeux de personne aucune circonstance atténuante 
en faveur de Bouville. Perfide assassin et lâche in 
cestueux, dit-il, Bouville résume l'idéal du crirni 
nel. Non content d'avoir assassiné sa femme, souillé 
sa malheureuse enfant, il a odieusement tenté de 
flétrir la réputation de sa victime. Par un raffine-
ment de cruauté inouïe, il a frappé le cadavre de sa 
femme gisant à ses pieds, dans le sang. S'est-il re-
penti? s'écrie M. le procureur impérial. Oui, dit-il, 
mais de n'avoir pas tué sa fille. La pitié n'est pas 
due à cet homme, il a dit lui-même à sa malheu-
reuse femme quiimplorait grâce : «Pas degràce ! » Eh 
bien! le jury répondra à l'assassin : Pas de pitié ! 

Après ce réquisitoire, quia vivement impressionné 
l'auditoire, la parole est donnée à Me Baudry. Sa 
tâche, toute de dévouement, était lourde et difficile. 
11 l'a accomplie avec cœur et talent. Deux crimes, 
dit-il, sont reprochés à Bouville : le premier, c'est 
l'assassinat, la défense ne le discutera pas en pré-
sence des aveux de l'accusé ; l'autre, ce sont les atten-
tats à la pudeur commis sur la jeune Elvire. Ce 
crime est nié par Bouville et il n'est pas établi. La 
jeune fille seule dépose de ce fait, mais elle a menti; 
et le défenseur, s'emparant habilement de certaines 
variations qu'il rencontre dans les dépositions de la 
jeune fille, en conclut qu'elle ne peut inspirer au-
cune confiance à la justice. D'ailleurs, aucun témoin 
ne vient déposer d'une caresse, d'aucun fait pou-
vant rendre vraisemblable cette odieuse accusation. 
On ne voit nulle part dans l'information ce qu'on 
pourrait appeler les alentours du crime. Enfin le 
défenseur fait remarquer que cette fille qui a des-
cendu les derniers degrés de l'immoralité peut céder 
aujourd'hui à un sentiment d'atroce perversité en 
accusant son père. Elle n'a d'ailleurs été crue par 
personne, ni par la gendarmerie, ni par ses voisins, 
comment donc pourrait-elle inspirer quelque con-
fiance à la justice? Puis, dit le défenseur, il y a un 

détail significatif qui n'aura pas échappé au jury : j 
Cette misérable fille n'a même: pas eu une émotion: 
à la vue des lambeaux sanglants qui lui ont été re-
présentés. Le défenseur s'attache à démontrer que, 
celte fille ayant calomnié odieusement -son $ère, 
celui-ci a dû ressentir une profonde indignation. Et; 
alors ce malheureux a perdu la tête; il a fait couler 
le sang... Mais, dit le défenseur, faut-il donc, pour 
racheter ce sang versé, dresser l'échafaud qui tend à 
disparaître? Ne faut-il pas plutôt laisser cet homme, 
ce coupable aux longues années de repentir, c'est-
à-dire à la véritable expiation? 

Après ces chaleureuses paroles, M. le président, 
dans un résumé remarquable d'impartialité, groupe 
et rappelle avec clarté les diverses charges de l'accu-
sation et les moyens de défense. 

Le jury se retire à six heures moins un quart 
dans la chambre des délibérations. Il rentre à six 
heures quarante minutes. II rapporte un verdict af-
fîrmatif sur toutes les questions, sauf sur le cin-
quième fait, mais ce verdict est mitigé par l'admis-
sion des circonstances atténuantes. 

En conséquence, la Cour, .après en avoir délibéré, 
condamne Bouville aux travaux forcés à perpétuité. 

Bouville ne manifeste aucune émotion. 
La foule se retire vivement impressionnée par ces 

navrants débats. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Marchand, président de la section 
du contentieux. 

Séance du 15 novembre. — Approbation impériale 
du 19 décembre 1867. 

RUES DE PARIS.—NIVELLEMENT.— INDEMNITÉ RÉCLAMÉE POUR 
DÉLIVRANCE TARDIVE DES COTES DE NIVELLEMENT A UN 
PROPRIÉTAIRE RIVERAIN, — COMPÉTENCE. — FOND. 

/. Le Conseil de préfecture de la Seine est compétent pour 
statuer sur la demande d'un propriétaire, à Paris, ten-
dant : 1° à faire décider que le nivellement par lui de-
mandé, conformément aux dispositions de l'article 3 du 
décret du 26 mars 1852, lui a été tardivement délivré; 
2° à obtenir une indemnité à raison des dommages ré-
sultant pour lui de cette délivrance tardive. 

Une -pareille demande rentre dans les difficultés en matière 
de grande voirie dont il appartient aux Conseils de 
préfecture de connaître, aux termes de l'article 4 de la 
loi du 28 pluviôse an VIII. 

II. Aucune disposition du décret du 26 mars 1852 ni au-
cune autre disposition législative ne fixent un délai dans 
lequel devraient être délivrées les cotes de nivellement que 
tout propriétaire qui veut bâtir est tenu de demander, 
d'après l'article 3 du décret précité. 

III. Décidé dans l'espèce, et eu égard au laps de temps 
écoulé entre la demande et la délivrance, que le proprié-
taire n'était pas fondé à réclamer une indemnité. 

M. Herran, propriétaire d'un terrain situé rue des 
Bornes (16° arrondissement), sur lequel il se propo-
sait d'élever des constructions, a adressé à M. le 
préfet de la Seine, dans le courant du mois d'avril 
1864, une demande d'alignement et de nivellement. 
L'alignement lui fut donné immédiatement, le 22 
septembre. Quant au nivellement, c'est seulement le 
12 avril 1865 qu'il lui fut notifié. 

En délivrant à M. Herran l'autorisation de con-
struire et l'alignement, l'administration lui avait fait 
connaître que les cotes de nivellement ne pourraient 
être mises à sa disposition qu'un peu plus tard, après 
l'achèvement des études auxquelles étaient alors sou-
mis le nivellement de toutes les voies publiques dù 
quartier. Elle l'avait, en conséquence, engagé à dif-
férer le commencement de ses travaux, en lui décla-
rant toutefois que s'il persistait à vouloir mettre la 
main à l'œuvre, il devrait le faire en conservant le 
niveau de la rue, tel qu'il'existait alors. 

M. Herran commença ses fouilles dès la réception 
de l'alignement, et passa_des marchés avec des en-
Irepreneurs. Les travaifsf-durent être interrompus, 
fau'e de nivellement; -là-mauvaise saison arriva. Les 
entrepreneurs réclarhë«snt l'exécution des obligations 
prises envers eux, dqs "débats judiciaires s'ensuivi-
rent. 

Quand les cotes de nivellement lui furent notifiées, 
il s'empressa de porter devant le Conseil de préfec-
ture une demandé tendant à faire reconnaître le ca-
ractère tardif de cette notification et son droit à une 
indemnité pour réparation du préjudice que lui cau-
saient, et les recours de ses entrepreneurs, et la perte 
de toute une saison pendant laquelle sa propriété 
était restée en non-valeur, et sa situation grevée de 
l'intérêt de sommes empruntées au Crédit foncier 
pour les constructions projetées. 

M. le préfet de laoeroè défendit à cette demande, 
en objectant que M. Herran n'avait éprouvé aucun 
refus de la part de l'administration, que, dès le 
mois de novembre 1864, les ingénieurs avaient dres-
sé un projet de nivellement pour sa propriété, mais 
que ce projet ne pouvait recevoir de suite qu'autant 
qu'il aurait été vérifié sur le plan du nivellement gé-
néral des hauteurs de Passy, dont l'étude n'avait été 
terminée qu'en mars 1865; qu'un arrêté préfectoral, 
en date du 12 avril 1865, avait aussitôt fixé les 
cotes de nivellement des constructions du demandeur. 
M. le préfet ajouta que, d'ailleurs, les cotes de ni-
vellement étaient des actes de pure administration, 
et que le Conseil de préfecture était incompétent pour 
apprécier les circonstances qui avaient pu motiver le 
retard reproché à l'administration. 

Le Conseil de préfecture^ accueillit ce dernier 
moyen par un arrêt, en date du 23 novembre 1865, 
déclaratif de son incompétence. 

C'est la décision déférée au Conseil d'Etat par M. 
Herran, qui fondait son recours: 1° sur la violation 
du principe de compétence établi dans l'article 4 de 
la loi du 28 pluviôse an VIII; 2° au fond, sur le 
droit qui aurait dû lui être reconnu par le Conseil 
de préfecture, d'obtenir, à raison de la délivrance 
tardive du nivellement, une indemnité pour la fixa-
tion de laquelle le Conseil d'Etat renverrait les par-
ties devant les premiers juges. 

Le Conseil d'Etat, après avoir entendu le rapport de 
M. Perret, maître des requêtes, les observations de 
Me Albert Christophle, avocat, pour M. Herran ; 
celles de M° Jager-Schmidt, au nom de l'administra-
tion municipale, et les conclusions du ministère pu-
blic, a rendu l'arrêt dont la teneur suit: 

« Napoléon, etc., 
« Vu, etc., 
« Considérant que la demande présentée par le sieur 

Herran devant le Conseil de préfecture avait pour but de 
faire reconnaître que le nivellement qu'il avait demandé 
dans le courant du mois d'août 1804, conformément aux 
dispositions de l'article 3 du décret du 26 mars 1852, ne 
lui avait été délivré que tardivement, le 12 avril 1865, et 
de faire décider qu'une indemnité lui était due à raison 

| des dommages qu'il prétendait être résultés pour lui de 
! cette délivrance tardive ; 

' « Que cette. demande rentrait dans les difficultés en 
matière de grande voirie, dont il appartenait au Conseil 
de préfecture de connaître, aux termes de l'article 4 de 
la loi du 28 pluviôse an VIII ; que, dès lors, c'est à tort 
que le Conseil de préfecture de la Seine s'est déclaré in-
compétent pour statuer sur cette demande ; 

« Au fond, considérant que, dans son mémoire intro-
ductif d'instance devant nous en notre Conseil d'Etat, le 
sieur Herran a pris des conclusions tendant à ce qu'il soit 
statué immédiatement sur sa demande; que l'état de 
l'instruction permet de faire droit à ces conclusions; 

« Considérant qu'aucune disposition du décret du 26i 

mars 1852 ni aucune autre disposition législative ne fixe 
un délai dans lequel devaient être délivrées les cotes de 
nivellement que tout propriétaire qui veut construire est 
tenu de demander, d'après l'article 3 du décret précité 
du 26 mars 1852 ; 

« Considérant que si, en réponse à la demande que M. 
Herran avait formée à l'effet d'obtenir l'autorisation de 
construire, ainsi que l'alignement et le nivellement de ses 
constructions, l'administration s'est bornée à lui délivrer 
l'autorisation de construire et l'alignement, ce propriétaire 
a été informé que les cotes du nivellement qu'il avait de-
mandées ne pouvaient lui être délivrées qu'après l'achè-
vement des études auxquelles était alors soumis le nivel-
lement de toutes les voies publiques du quartier; que, 
dans cette situation, le sieur Herran, s'il préférait ne pas 
attendre que les cotes du nivellement définitif lui eussent 
été notifiées, pouvait établir de suite ses constructions en 
conservant le niveau du sol de la rue tel qu'il existait 
alors, mais qu'il ne pouvait obliger l'administration à lui 
délivrer, dans un délai déterminé, le nivellement définitif 
de cette rue, nivellement qui d'ailleurs lui a été notifié le 
12 avril 1865, moins de huit mois après la demande qui 
en avait été faite; que dès lors et dans les circonstmees de 
l'affaire, ledit sieur Herran n'est pas fondé à réclamer une 
indemnité à raison des dommages qu'il prétend être ré-
sultés pour lui d'une délivrance tardive du nivellement 
qu'il avait demandé; 

« Notre Conseil d'Etat au contentieux entendu, 
« Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
« Art. A". — L'arrêté du Conseil de préfecture du dé-

partement de la Seine, en date du 23 novembre 1865 
est annulé. 

« Art. 2. — Le surplus des conclusions du sieur Herran 
est rejeté. 

« Art. 3. — Le sieur Herran est condamné aux dé-
pens. » 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

COUR CENTRALE CRIMINELLE DE LONDRES. 

Présidence du lord chief justice. 

Audience du 22 avril. 
PROCÈS DES FENIANS. — MACHINE INFERNALE DE LA PRISON 

DE CLERKENWELL. 

Les débats du procès des fenians se continuent 
devant la Cour centrale criminelle d'Angleterre 
Dans le cours de l'audience du 22 avril, on a enten-
du le reste des témoins. Plusieurs d'entre eux ont 
formellement reconnu l'accusé Rarett comme ayant 
mis le feu à la mèche incendiaire. 

Après l'audition des témoins a eu lieu l'incident 
suivant, que nous avons indiqué sommairement hier : 

Le lord chief justice : Je dois constaterque les char 
ges élevées contre la femme Ann Justice sont sans 
aucune valeur. Il a été établi qu'elle était en rela-
tion, d'une part, avec le prisonnier Casey; d'une au 
tre part, avec les prévenus qui sont devant cette 
barre ; il a été constaté qu'elle a été vue rôdant au 
tour de la prison ; un témoin a entendu le prévenu 
Timothy Desmond dire qu'elle les avait informés de 
l'heure où les détenus étaient sur le préau ; mais 
aucun des" faits acquis aux débats ne permet de croi-
re qu'elle a eu connaissance du complot qui se tra-
mait. 

M. Montagu Williams, défenseur d'Ann Justice, de-
mande à ce qu'il plaise à la Cour de décharger la 
prévenue de l'accusation. 

Le lord chief justice ordonne qu'elle soit retirée du 
banc des prévenus. 

M. Montagu Williams : Je crois de mon devoir de 
faire observer à Votre Honneur que d'autres accusa 
fions sont portées contre cette femme. 

Le lord chief justice : II est entendu qu'elle n'est 
déchargée que de l'accusation qui l'a amenée actuel 
lement devant cette barre. 

Ann Justice se lève, et, après avoir salué la Cour, 
embrasse Barett,qui se trouve à son côté, et serre la 
main des autres prévenus. Elle se penche vers Ti-
mothy Desmond et lui dit quelques mots à l'oreille. 

On assure qu'à la fin de l'audience du 22, le dé 
fenseur de l'accusé O'Keefe a reçu une lettre par la 
quelle l'attorney général lui annonce qu'à l'audience 
du lendemain il renoncera à l'accusation portée con-
tre son client. 

CHRONIQUE 

PARIS, 25 AVRIL. 

Plusieurs locataires, en vertu de baux ayant date 
certaine, dans une maison située passage des Petits-
Pères, n° 1, à Paris, se sont plaints, à différentes re-
prises, au propriétaire de l'immeuble, de la mauvaise 
tenue de cette maison bourgeoise, à eux louée et ha-
bitée par eux. 

Leurs plaintes et griefs, qui sont assez fondés, ont 
ils été transmis exactement à M. le comte de Ver 
tamont d'Ambloy, le propriétaire, qui demeure ha-
bituellement à Rordeaux? 

Il est peut-être permis d'en douter, car aucune 
satisfaction ne leur a été donnée. 

Lassés d'attendre, ces locataires, MM. Janvier, 
Chartier et Roger, ont fait assigner le propriétaire 
de leur maison, en référé, à Paris. 

A l'audience, M° Saint-Amand, avoué de M. le 
comte de Vertamont d'Ambloy, a décliné la compé 
tence, en soutenant qu'il ne s'agissait que de la res-
ponsabilité d'un fait, d'une action personnelle, qu: 

devait nécessairement être portée devant le Tribuna 
du domicile du défendeur. 

Après avoir entendu les observations de Me Par 
mentier, avoué de MM. Janvier, Chartier et Roger 
M. le président, tenant l'audience des référés : 

Attendu que les règles ordinaires de la compétence 
ratione personœ, ne sont pas absolues en matière de 
référé, et que le juge compétent est celui du lieu, 
s'il y a urgence ; 

Attendu qu'il s'agit de réparations à faire dans un 
immeuble sis à Paris, appartenant au comte de Ver-
tamont d'Ambloy, domicilié à Bordeaux; 

Sans avoir égard à l'exception opposée par le dé-
fendeur, a nommé M. Lecomte, expert, pour con-
stater l'état de la maison, la manière dont elle est 
tenue, le trouble à la jouissance et l'inexécution des 
travaux à la charge du propriétaire, faire exécuter 
ou exécuter lui-même tous travaux nécessaires, don-
ner son avis sur la part de chacun dans la dépense, 
sur tout préjudice souffert, sa durée, son importance, 
et sur tous dires et observations des parties. 

— Par acte notarié du9 septembre 1863, M. dePé„ 
rigny a loué à M. Bérenger le^ droit de chasse sur là 
propriété d'Angervilliers, située communes d'Anger-
villiers, Saint-Cyr, Val, Saint-Germain et Varges, se 
composant d'une ferme, d'un bois et de terres, prés 
et étangs, pour six campagnes de chasse finissant 
par la fermeture de la chasse des années 1868"et 
1869. Ce bail a été fait à la charge par M. Bérenger 
de faire fureter dans les bois au moins une fois par 
mois, afin de ne pas laisser accroître le nombre des 
lapins et de demeurer responsable, soit envers les 
fermiers, soit envers les voisins ou tous autres, des 
dommages et dégâts qui pourraient être causés par 
le gibier ou par la chasse. 

Eu 1866, M. de Périgny, prétendant que M. Bé-
renger avait laissé accroître le nombre des lapins de 
telle manière qu'ils lui occasionnaient un dommage 
considérable en rongeant jusqu'à terre les taillis et 
en détruisant, par suite, les pousses du bois; que 
cependant, son bail lui imposait l'obligation de 
veiller à ce que la multiplication du gibier ne pût 
nuire à personne, l'a assigné devant le Tribunal civil 
de la Seine en paiement de 3,000 francs de domma-
ges-intérêts. 

M. Bérenger a résisté à cette demande, en soute-
nant qu'il était impossible que le propriétaire d'une 
chasse n'éprouvât pas de préjudice par le fait du gi-
bier qui s'y trouvait ; qu'en louant cette chasse il 
ne pouvait espérer que ce préjudice disparaîtrait 
complètement; que le prix de la location était pour 
lui la réparation du tort qu'il pouvait éprouver; que 
lui, Bérenger, d'ailleurs, avait exécuté toutes les 
obligations que lui imposait son bail, notamment 
en indemnisant les tiers qu'il avait pu léser. 

Un jugement du Tribunal civil de la Seine, du 
6 juillet 1867, o rejeté la demande de M. de Périgny 
dans les termes suivants : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que, par le bail du 9 septembre 1863, enre-

gistré, de Périgny a loué à Bérenger le droit de chasse 
sur sa terre d'Angervilliers moyennant un loyer annuel 
de 4,000 francs ; 

« Attendu que cette chasse comprend des lapins; que 
la seule condition imposée à Bérenger est de les faire fu-
reter au moins une fois par mois, pour ne pas en laisser 
accroître le nombre en trop grande quantité; 

« Attendu qu'il est constant que Béranger s'est con-
formé à cette condition et que, en outre, par des chasses 
ordinaires multipliées, il s'est livré autant que la nature 
et les obligations de son bail l'exigent à la destruction 
des animaux dont il s'agit ; 

« Attendu d'ailleurs que Bérenger est responsable en-
vers les voisins de tous les dégâts commis par le gibier 
de toute nature, et qu'il a payé à ce sujet d'importantes 
indemnités ; 

« Par ces motifs, 
« Déclare Périgny mal fondé dans sa demande, l'en dé« 

boute et le condamne aux dépens. » 
M. de Périgny a interjeté appel du jugement et, à 

cause du préjudice éprouvé depuis, il a conclu à 
10,000 francs de dommages-intérêts, soutenant qu'il 
avait droit, lui aussi, à une indemnité en cas de pré-
judice, tout comme les tiers, pour lesquels il n'avait 
pas exclusivement stipulé ; subsidiairement, à une 
expertise pour arriver à la constatation du dommage 
éprouvé par lui et de son importance. 

Me Devin a développé les moyens de cet appel. 
Me Delasalle a défendu le jugement, et la Cour, 4e 

chambre, présidée par M. Metzinger, adoptant les 
motifs des premiers juges, a confirmé leur décision. 
(Audience du 23 avril.) 

— M. Pottier, notaire à Noisy-le-Sec, était venu 
à Paris, le 5 janvier dernier. Il descendait tranquil-
lement la rue delà Fayette, dans son coupé, lorsque, 
arrivé près de la rue Cadet, un bruit effroyable fit 
cabrer son cheval, qui s'emporta à toute vitesse et 
qui, après avoir touché plusieurs voitures, vint 
heurter la charrette d'un blanchisseur dont le chevaî 
fut renversé sur le trottoir. 

C'est dans ces circonstances que M. Pottier a 
formé contre M. Jacquemin, marchand de fers, une 
demande en dommages-intérêts. L'accident est-il 
imputable à la négligence ou même à la malveillance 
du charretier au service de M. Jacquemin, qui dé-
chargeait une voilure de fers près de la maison qui 
porte aujourd'hui les armes du Petit Journal, et plus 
bas,, ciselée et dorée, l'initiale de son propriétaire, 
une M gigantesque se dressant sur les murs à l'imi-
tation de l'N impériale, qu'elle semble rappeler aux 
yeux peu clairvoyants? 

Des agents qui ont dressé procès-verbal de|l'acci-
dent ont constaté qu'au lieu de déposer les barre3 
de fer, le charretier les jetait du haut de la voiture 
les unes sur les autres, ce qui causait ce bruit épou-
vantable qui fit prendre peur au cheval de M. Pot-
tier. 

M. Pottier a soutenu que le choc de sa voiture 
contre celle du blanchisseur avait été si violent que 
le cheval s'est abattu et que Je cocher a été préci-
pité de son siège; la voiture a été entièrement bri-
sée, le train de devant cassé et tordu, le tablier de^ 
vant le siège enfoncé, le siège lui-même brisé, et Ieé 
deux roues détachées de la caisse de la voiture, qui 
ne put être transportée que difficilement chez le car-
rossier. M. Jacquemin, le maître du charretier qui 
a causé cet accident, était-il responsable de l'accident 
occasionné parle fait de son domestique ou préposé? 
Telle était la question qui s'élevait sur l'application 
demandée au Tribunal de l'article 1384 du Code Na-
poléon. Quant au préjudice, M. Pottier en fixait le 
chiffre à la somme de 1,066 francs. 

M. Jacquemin a, de son côté, soutenu qu'il ne 
saurait être responsable de l'accident du 5 janvier 
dernier. Ses ouvriers étaient occupés à débarquer 
du fer en barre, d'un camion sur le trottoir; ils ont, 
selon lui, apporté à ce travail tous les soins néces-
saires et toutes les précautions d'usage; les fers ont 
été roulés du camion sur le sol, et on ne peut ad-
mettre aucun autre moyen de déposer à terre des 
pièces d'un poids aussi considérable, qui ne peuvent 
être maintenues à bras dans leur chute. Suivant le 
défendeur, l'accident ne peut être attribué qu'au 
naturel vicieux et emporté du cheval de M. Pottier, 
ou à un cas de force majeure. Le défendeur a sub-
sidiairement conclu à une enquête. 

Le Tribunal, attendu que, sans recourir à une ent 
quête, il résulte du procès-verbal dressé par fagen-
de police qui se trouvait sur les lieux, et qu'il est 
établi par le Tribunal que le charretier au service de 
Jacquemin, en déchargeant des poutrelles en fer des-
tinées à la construction d'une maison située rue La* 
fayette, ;n'a pas pris toutes les précautions qu'il était 
en son pouvoir de prendre pour atténuer l'effet du 
bruit ; attendu qu'il a ainsi causé l'accident arrive 
le 5 janvier ; attendu que Jacquemin doit être dé-
claré responsable de la négligence des personnes » 
son service ; attendu que les dommages-intérêts de-
mandés par Pottier ne sont pas exagérés ; par ces 
motifs, le Tribunal a condamné Jacquemin à payer a 
Pottier la ^ somme de 1,066 francs à titre de dom-
mages-intérêts avec les intérêts de droit. 
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/Tribunal civil de la Seine, lre chambre; présidence 
]P M Benoit-Champy; audience du 24 avril. — Plai-

dants : Me Sorel pour M. Pottier ; Mc Lesour pour 
M Jacquemin. Conclusions conformes de M. l'avocat 
Impérial Chevrier.) 

 Mme Douette, marchande de vin, accuse Mme 

Duphar> Ve^e brunisseuse sur métaux, de lui avoir 
v0lé sa montre, ce que celle-ci nie avec une énergie, 
une persistance, dignes de la conscience la plus im-
maculée. . . • . '. . 

M. te président : Dites les circonstances dans les-
auelies votre montre vous aurait été soustraite par 
la prévenue. 

jjj/me Douette : Mme Duphar étant une voisine, corn-
ue elle allait au marché de la place Saint-Pierre, je 
me suis permis de la prier de me rapporter 2 
livres de farine. A quatre heures, elle est revenue 
Rapporter mes 2 livres de farine, et comme, dans 
ce moment, il y avait dans ma salle un homme ivre 
qui dormait, je l'ai fait passer dans ma chambre à 
coucher pour la rembourser et causer. A quatre heu-
res vingt minutes, elle est partie ; à six heures, à 
peu près, la pendule de la salle étant arrêtée, je suis 
rentrée dans ma chambre à coucher pour veir l'heure 
à ma montre, qui était accrochée derrière la porte : 
elle n'y était plus. 

31. le/président : Etes-vous bien sûre que de quatre 
heures^ vingt minutes, heure à laquelle la prévenue 
a quillé votre chambre, à six heures, moment où 
vous y êtes rentrée, personne n'a pu y pénétrer ? 

La femme Douette : Très-sûre, monsieur le prési-
dent, car pendant ces deux heures je n'ai pas quitté 
mon comptoir, et il n'est pas venu un seul consom-
mateur. 

La prévenue : Et l'homme ivre qui dormait dans 
la salle ! 

La femme Douette : Et l'homme ivre dormait tou-
jours. 

La prévenue : On sait bien qu'il y a des voleurs qui 
font semblant d'être pochards et de dormir dans les 
établissements pour mieux faire leurs coups. 

La femme Douette : On connaît çà mieux que vous, 
madame, mais je vous ferai remarquer que l'individu 
n'étant pas un voleur de profession, mais un po-
chard d'occasion, son sommeil était aussi innocent 
que naturel. 

M. te président : Ainsi, vous êtes certaine que soit 
à un moment, soit à un autre, cet homme n'a pu 
aller dans votre chambre? 

La femme Douette : Pauvre cher homme, il n'y 
pensait guère; il avait assez de s'occuper de son 
plumet. Je puis dire, attester, certifier et jurer ma-
dame comme la voleuse, « et l'homme ivre dormait 
toujours. » 

Cette phrase, qui revient périodiquement comme 
le refrain d'un rondeau, paraît donner sur les nerfs 
de la petite brunisseuse, qui répond avec impatience : 

« Et l'homme ivre dormait toujours ! et l'homme 
ivre dormait toujours ! » Elle ne sait dire que ça, 
comme si elle pouvait savoir si un homme dort oui 
ou non ! 

La femme Douette : Si c'était lui qui m'aurait eu 
volé ma montre, vous ne m'auriez pas écrit une 
lettre anonyme, comme par laquelle que comme on 
savait dans le quartier que je vous accusais de vol, 
vous me disiez qu'on avait consulté une somnam-
bule, qui avait répondu que c'était un homme brun, 
entre deux âges et entre deux vins, qui avait volé 
ma montre. 

La prévenue : La lettre anonyme, connais pas ; je 
n'écris pas de cette encre-là. 

M. l'avocat impérial: Alors comment expliquez-vous 
la concordance parfaite entre l'écriture et l'crtho-
graphe de cette lettre et celles du corps d'écriture 
que vous avez écrit sous la dictée du juge d'instruc-
tion? Non-seulement l'écriture est identique, mais 
les mêmes fautes d'orthographe s'y retrouvent dans 
les mêmes mots. Or, si deux personnes se rencon-
trent en orthographe, c'est à la condition de la sa-
voir; dans le cas contraire, il y a autant d'ortho-
graphes que d'écrivains. 

La prévenue : Monsieur se trompe, car ma sœur et 
moi nous avons la même orthographe ; alors une au-
tre personne pourrait bien l'avoir aussi. 

La femme Douette : Je n'ai pas besoin de sa lettre 
pour dire que c'est elle qui m'a volé ma montre, puis-
qu'il n'y a qu'elle qui est venue dans ma chambre, 
et l'homme ivre dormait toujours, 
i La prévenue: Encore! c'est un vrai cauchemar. 

La petite rageuse est enfin délivrée de son cau-
chemar pour retomber dans un autre : elle est con-
damné en deux mois de prison. 

— Le Tribunal correctionnel, 8e chambre, présidé 
par MM. Perrin et Cressent, dans ses audiences des 
16 et 18 avril, a prononcé les condamnations sui-
vantes : 

Vin falsifié. . 

Nicolas Gianini, dit Pierre, marchand de vin à Paris, 
rue du Faubourg-Saint-Martin, 141 ; addition d'eau dans 
une assez forte proportion au fur et à mesure de la 
vente : par défaut, 50 francs d'amende. 

Antoine Biron, marchand de vin et de charbon à Paris, 
rue de Saint-Quentin, 23; même délit que le précédent: 
Par défaut, 50 francs d'amende. 

Personne, marchande de vin 
même délit que le précé-

Paris, passage 
50 francs d'a-

Marie Desbatiste, femme 
à Paris, rue Daubenton, 22 
dent : 50 francs d'amende. 

Charles Billard, marchand de vin à 
d'Isly, 7; même délit que le précédent 
mende. 

Marie Thomas, femme Ménard, marchande de vin à 
Paris, rue Perneile, 19; mêmedélit que le précédent: par 
défaut, 50 francs d'amende. 

Louis-Denis Lenoblc, marchand de vin à Paris, rue du 
Roule, 12 ; même délit que le précédent : 50 francs d'a-
mende. 

Lait falsifié. 

Antoine-Frédéric Constant Offert , marchand de lait à 
Paris, rue du Commerce, 95; addition d'eau dans une 
proportion considérable : quinze jours de prison, oO francs 
d'amende; affiche du jugement à vingt exemplaires, dont 
un à la porte de l'établissement. 

Charles André, marchand de lait à Paris, rue de Lour-
mel, 90; même délit que le précédent : 50 fr. d'amende. 

Eugène -Jules Lachatre, marchand laitier en gros à Pon-
toise, rue de Rouen, 3U2 ; même délit que le précédent : 
50 francs d'amende. 

Jacques Perchet, nourrisseur de bestiaux à Maisons-
Alfort, rue des Iles, 2 ; même délit que le précédent : 50 
francs d'amende. 

Alexandrine Nollet, femme Pillet, dite Marie, marchande 
laitière à Vitry-sur-Seine, rue de la Petite-Fontaine, 1; 
même délit que le précédent : 50 francs d'amende; af-
fiche du jugement à vingt exemplaires, dont un à la porte 
de l'établissement. 

Ambroise Desloy, marchand de lait à Paris, avenue de 
Neuilly, 148 ; môme délit que le précédent, dans une pro-
portion moindre : 50 francs d'amende. 

Antoine Renard, marchand de lait à Paris, rue de 
Chartres, 12; même •délit que le précédent : 50 francs 
d'amende. 

Clémence-Marie Olin, femme Lépinard, marchande 
laitière à Paris, cour Boni, 5; même délit que le précé-
dent : S0 francs d'amende. 

Louis-Auguste Colignon, marchand de lait à Montrouge, 
route d'Orléans, 228; même délit que le précédent, dans 
une proportion plus considérable : quinze jours de prison, 
50 francs d'amende, affiche du jugement à vingt exem-
plaires, dont un à la porte de l'établissement. 

Détention d'appareils de pesage inexacts. 

Marie-Antoinette, femme Gerval, marchande fruitière à 
Paris, rue Couesnon, 6; détention d'une balance dont l'un 
des plateaux est plus lourd que l'autre : 25 trancs d'a-
mende. 

Jean-Pierre Courrège, marchand épicier, précédemment 
à Paris, rue du Cherche-Midi, 85, actuellement à Longuy 
(Orne) ; un plateau de balance plus lourd que l'autre de 
30 grammes : 50 francs d'amende. 

— Un événement qui s'est passé, il y a quelques 
jours, dans le quartier du Faubourg-Montmartre, 
défraie, en ce moment, nous dit-on, les conversations 
particulières des habitants de ce quartier. Un jeune 
nomme de dix-neuf ans, M.deX..., qui avait rendu 
visite à une dame N..., engagea avec elle une dis-
cussion qui, bientôt, s'éleva à un diapason tel que 
le visiteur, dont sans doute les facultés mentales se 
trouvaient alors violemment surexcitées, menaça 
Mmc N... de se suicider devant elle, à l'aide d'un 
poignard qu'il tira de sa poche; aux crisde MmeN..., 
sa domestique, la fille Louise L..., accourut et vou-
lut empêcher M. de X... de mettre à exécution son 
funeste projet; le jeune homme résista, et, pendant 
la lutte, Louise L... reçut à l'épaule gauche une 
blessure, d'ailleurs assez légères. La blessée a été 
transportée à l'hôpital Lariboisière, par ordre de 
M. Duret, commissaire de police, qui, en outre, au-
rait fait mettre M. de X... en état d'arrestation pro-
visoire. 

— Des poursuites sont dirigées, en ce moment, 
contre un voleur anonyme qui, indûment revêtu de 
l'habit et du pantalon de velours bleu des commis-
sionnaires parisiens, s'embusque dans les allées et 
guette l'instant où l'un des honnêtes messagers de 
l'Auvergne ou de la Savoie quitte, pour vaquer à ses 
occupations,le coin de rueoù-il a installé sa sellette; 
à peine le vrai commissionnaire s'est-il absenté, que 
le contrefacteur prend sa place et, avec l'arrière-pen-
sée d'abuser de la clientèle, reçoit les gens naïfs qui 
viennent lui remettre, pour les porter en ville, des 
lettres ou dff-l'argent. Une clame H..., qui, tout ré-
cemment, avait'confié à ce rusé malfaiteur une som-
me de 55 francs, qu'elle voulait envoyer à sa mère, 
a eu le regret de constater, le lendemain, que son 
envoi n'était 'nullement parvenu à destination et 
qu'elle avait été prise pour une dupe. 

— Deux individus qui étaient entrés, hier soir, 
rue Pauquet-de-Villejust (quartier de Chaillot), chez 
un marchand de vin, pour y prendre un rafraîchis-
sement, essayèrent, en quittant la boutique, de pra-
tiquer le vol dit « au rendez-moi. » L'un d'eux jeta 
sur le comptoir une pièce de 20 francs, et au mo-
ment où le marchand venait d'extraire de sa caisse 
la monnaie destinée à former l'appoint, l'homme en 
question reprit vivement, avec cette monnaie, la 
pièce d'or dont il s'était dessaisi, pendant que son 
camarade disait au débitant : « 11 est inutile de 
changer; voici les 30 centimes qui vous sont dus. g 
Aidé de ses employés, le marchand de vin s'opposa 
au départ de ces deux individus, qui ont été con-
duits chez M. Hulot, commissaire de police. Ils ont 
été fouillés, et on a constaté que l'un d'eux avait ca-

ché dans le fond d'un de ses souliers une somme 
de 25 francs en or. 

— Hier soir, pendant l'ouragan qui s'est déchaîné 
sur Paris, le tuyau en tôle d'une cheminée est 
tombé, rue de Bruxelles, et a frappé à l'occiput la 
DIle X..., artiste peintre. Etourdie par la violence de 
la commotion, M110 X... s'est évanouie, et les pas-
sants qui l'ont relevée l'ont aussitôt transportée 
dans la boutique d'une marchande de modes, où on 
lui a donné quelques secours. Après dix minutes de 
repos, elle a pu regagner son domicile. 

— Un petit garçon de cinq à six ans était assis 
tristement par terre et pleurait à chaudes larmes, 
dans une des rues les plus désertes du quartier de 
la Salpétrière, hier soir, à minuit. Aux questions des 
agents, il répondit que sa tante, chez laquelle il était 
en pension, venait de le mettre à la porte, ce soir-là 
même, parce que ses parents ne pouvaient plus payer 
le prix convenu pour sa nourriture et son logement. 
II a été conduit au poste, où on lui a donné asile, 
en attendant qu'il fût mené chez M. le commissaire 
de police. 

— Un écoulement a eu lieu, hier matin, cité 
Odessa (14e arrondissement), dans une maison en 
construction. Un des ouvriers employés aux travaux 
de cette maison, le sieur Bemy, a eu la jambe droite 
fracturée, par suite de la chute d'une masse consi-
dérable de terre. Après avoir été pansé sur place par 
un médecin, il a été reconduit en voiture à son do-
micile. 

DÉPARTEMENTS. 

CALVADOS (Caen). — On lit dans le Moniteur du 
Calvados : 

« Ce n'est pas le tout de faire des dettes, il faut, 
le moment venu, payer ses créanciers autrement 
qu'en mauvaises raisons. C'est ce que n'a pas suffi-
samment compris le nommé Paul Guillot, journalier 
à Venoix, qui, depuis plus d'une année, fait attendre 
à un sieur Heilouin une petite somme de 7 fr. 50 c. 
qu'il lui doit. A la fin, dans le courant de l'année der-
nière, Ilellouin, perdant patience, envoya son huis-
sier Levallois procéder à une saisie au domicile de 
Guillot. 

« La présence des huissiers n'est pas générale-
ment la bienvenue, et ils ne s'attendent pas à de 
grandes marques d'affection; mais heureusement 
tous ne sont pas traités comme l'a été le sieur Le-
vallois. S'armant d'un gourdin de forte dimension, 
Guillot mit l'huissier et ses deux témoins à la porte, 
en leur disant : « Filez tous les trois ou je vous f... 
les quatre fers en l'air et je vous fais descendre à 
quatre pattes! » L'officier ministériel dut donc se re-
tirer sans avoir rien saisi. 

« Mais cela ne faisait pas l'affaire d'Hellouin, qui 
le 21 mars dernier fit de nouveau pratiquer une sai-
sie par le ministère de Sévestre, huissier. Les gens 
de loi ayant découvert une armoire pleine de linge, 
Guillot les menaça de les jeter par la fenêtre, mais 
néanmoins l'huissier put se retirer après avoir saisi. 
La fureur du prévenu se tourna alors contre son 
créancier, et pendant toute la journée du 21 mars 
le malheureux Heltouin se vit exposé à des actes de 
violence. 

« Le matin, lui et un sieur Levillain, qui avait 
voulu intervenir, recevaient chacun un coup de poing; 
l'après-midi, voyant Hellouin passer, Guillot sautait 
par une fenêtre du premier étage pour le battre; le 
soir, il lui lançait une pierre qui brisait son sabot. 

« Traduit devant le Tribunal correctionnel de Caen, 
le prévenu a prétendu ignorer la plupart de ces faits; 
mais néanmoins il a été, sur tous les chefs, déclaré 
coupable et condamné à quinze jours de prison. » 

Après la vente de la bibliothèque de M. Brunet, qui 
vient de se terminer, et où la plupart des livres, chaude-
ment disputés par de riches amateurs, ont atteint des 
prix considérables, voici la vente de la bibliothèque de 
M. Gancia. Beaucoup des livres rares et des manuscrits 
précieux qui la composent proviennent de la première 
bibliothèque du cardinal Mazarin. Le catalogue en a été 
dressé avec beaucoup de soin par M. Bachelin-Deflorenne, 
libraire à Paris, 3, quai Malaquais (1). 

Nous remarquons dans la section de jurisprudence le 
Medulla jurisprudentiœ romanœ, 1651, in-12, relié en ma-
roquin rouge à riches compartiments en or et couleur, 
tranche dorée, curieuse et belle reliure ancienne; Briquet, 
« Code militaire, ou Compilation des ordonnances des 
rois de France, concernant les gens de guerre, par le sieur 
Yve de Briquet, » Paris, 1734, 4 volumes in-12, reliés par 
Padeloup en maroquin rouge, filets et dos orné, tranche 
marbrée et dorée ; — LETTRE DU CHEVALIER de *** à Mon-
sieur conseiller au Parlement, ou Béflexions sur l'arrêt 
du Parlement du 18 mars 1755, in-24, joli petit manus-
crit sur papier, do 113 pages, pour l'usage de Louis quinze. 
Ce charmant volume est relié en maroquin vert, avec 
dentelles d'or et écusson en or aux armes de France. 

Dans les autres sectionsde théologie, de sciences, d'arts, 
de beaux-arts, de belles-lettres et d'histoire, figurent de 
nombreux ouvrages revêtus de très belles reliures ancien-

 «a „ 

(1) La vente aura lieu à Paris, à l'hôtel Drouot, salle 
n° 3, au premier, du lundi 27 avril au samedi 2 mai, à 
une heure et demie, par le ministère de Me Delebergue-
Cormont, commissaire-priseur, 8,rue de Provence, assisté 
de M. Bachelin, expert, 3, quai Malaquais. 

nés ou modernes. Les manuscrits avec miniatures, les 
éditions princeps, les ouvrages imprimés sur vélin, les 
recueils de dessins et d'estampes, les romans de chevale-
rie, abondent dans cette bibliothèque, formée par des acqui-
sitions successives en France, en Angleterre et en Italie. 

È. GALLIEN. 

C'est en quelque sorte un devoir aujourd'hui pour 
les pères de famille dont la fortune repose principa-
lement sur un avenir qui ne leur appartient pas, 
de pourvoir au sort de leurs enfants en leur assu-
rant un capital proportionné à leurs .sacrifices dans 
le présent. Ils peuvent en toute sécurité s'adresser 
pour cela à la Compagnie d'Assurances générales, rue 
Richelieu, 87, à Paris. 

Cette Compagnie, fondée en 1819, est LA PLUS AN-

CIENNE des sociétés françaises d'assurances sur la 
vie. Elle distribue ou envoie gratuitement à toutes les 
personnes qui lui en font la demande des notices et 
des brochures sur ses diverses opérations: assurances 
en cas de décès, assurances mixtes, temporaires, 
capitaux différés, rentes viagères, etc. 

— En vente, à la Librairie académique Didier et CE, 

35, quai des Augustins : 
DISCOURS DE MM. JULES FAVEE ET DE RÉMUSAT, à 

l'Académie française, in-8°, 1 fr. (franco). 
L'EDUCATION HOMICIDE, par M. V. DE LAPRADE, un 

vol. in-12, 1 fr.'50c. 
MORALE ET POLITIQUE, par M. ERNEST BERSOT, de 

l'Institut, un vol. in-8°, 6 fr. 
LE SPIRITUALISME ET L'IDÉAL dans l'art de la poésie 

des Grecs, par A. CIIASSANG, maître de conférences à 
l'Ecole normale, un vol. in-8°, 6 fr. 

— A partir du 27 avril courant, l'étude de Me 

Charles Duval, avoué de première instance, sera trans-
férée de la rue de Choiseul, 8, à la rue St-H.onoré, 
189 (au coin de la rue des Pyramides). 

— L'étude de M° Guibet, avoué de première in-
stance, est transférée delà rue de Grammont, 7, à la 
rue des Moulins, 1.4. 

Bourse de Paris da 25 Avril 1868. 

3 0[0 Au comptant. Dar c. 
Fin courant. — 

, Au comptant. Der c... 
4 *f* î Fin courant. -

69 40 — Sans changement. 
69 321 [2 Hausse » 071,2 
99 KO — Hausse » 021,2 

3 0(0 comptant. 
Id. fin courant. 
41 [2 0{0 compt. 
Id. fin courant. 
4 0[0 comptant. 
Banque de Fr.. 

1er cou rs. Plus haut. Plus bas. 
69 30 69 40 69 25 
69 371(2 69 371 [2 69 30 
99 471 [2 — — — — 

3198 73  — _ — 

Der cours. 
69 40 
69 32 1 [2 
99 50 

ACTMOHTS. 

75 

Der Cours 
au comptant 

Comptoir d'escompte. 675 -
Crédit agricole 635 -
Crédit fonciei uolonial — -
Crédit fonc. de France 1470 -
Crédit industriel 
Crédit mobilier 240 
Société algérienne... — 
Société générale 530 
Charentes 350 
Est 553 
Paris-Lyon-Médit.... 938 75 
Midi 576 23 
Nord 1182 50 
Orléans 867 50 
Ouest 535 
Docks Saint-Ouen ... — 
Gaz (Ce Parisienne).. 14G8 
Ce Immobilière 100 

| Der Cours 
au comptant. 

Transatlantique 377 50 
Suez 362 50 
Mexicain, 6 0[0 -191 [2 
Mobilier espagnol 313 75 
Chemins autrichiens. 557 50 
Luxembourg — — 

— j Cordoue à Séville 
— I Lombards 373 73 

! 

75 | 

- I 

- I 
75| 
- I 

Nord de l'Espagne... 72 — 
Pampelune 
Portugais 48 — 
Romains 44 — 
Sarn gosse 87 50 
Séville-Xérès-Cadix.. 
Caisse Mirés 43 — 
DocksetEntr.deMars. 248 50 
Omnibus de Paris 930 — 
Voitures de Paris 232 £0 

Der Cours 
au comptant. 

Départem. delaSeine. 238 — 
Ville, 1852, 5 0[0.... 1230 — 

— 1853-60, 3 0[0. 460 — 
— 1803, 4 0i0.... 533 75 

Cr.F" Obi. 1,000 3 0[0 
— 500 40[0 320 - j 
— 500 3 0|0 500 — | 

— Obi. 500 40[0, 03 515 - | 
— Obi. comm. 3 0(0 421 23 | 
Orléans — — | 

— 1842, 4 0[0... | 
— (nouveau) 319 23 | 

Rouen, 1845, 4 0[0.. j 
— 1847-49-54, 5 0[0 I 

Havre, 1845-47, 5 0[0 | 
— 1848, 6 0[0.. | 

Méditerranée, 5 0,0.. 550 — 1 
— 1852-55, 3 0[0.. 330 — | 

Lyon, 5 0[0 1090 - | 
— 3 0[0 319-| 

Paris-Lyon-Médit.... 317 75 | 
Nord, 3 0[0 327 - | 

Der Cours 
j au comptant. 
| Rhône-et-Loire, 3 0[0. 
i Ouest, 1852-53-54... 
| — 3 0|0 318 -
| Est, 1852-54-56 525 -
| — 3 0(0 321 -
| Bâle, 5 0(0 
| Grand-Central, 1855.. 317 50 
| Lyon à Genève, 1855 317 50 
| Bourbonnais, 3 0(0.. 319 — 

Midi 316 75 
Ardunnes 318 25 
Dauphiné 318 — 
Charentes 287 50 
Médoc 
Lombard, 3 0[0 214 50 
Saragosse 149 50 
Romains 92 50 
Romains privilégiés.. 
Cordoue à Séville 
Séville-Xérès-Cadix... 
SaragosseàPampelune 104 -7 
Nord de l'Espagne... 120 — 

OPÉRA — Aujourd'hui dimanche, par extraordinaire, 
Hamlet, opéra en cinq actes, chanté par Mmes Nilsson, 
Gucymard, MM. Faure,Belval, David, Morère, Castelmary, 
Grisy. Divertissement, Mmes Fiorefti, Eugénie Fiocre. 

— THÉÂTRE DE LA GAITÉ. — En attendant la première 
représentation de la pièce intitulée Nos enfants, retardée 
par la maladie de l'artiste qui doit y jouer le principal 
rôle, le nouveau directeur, M. Victor Kôning. reprend les 
Bohémiens de Paris, de MM. d'Ennery et Grangé, avec 
une brillante distribution des rôles. 

AVIS 
Tonteales annonces Judiciaires et 

■égaies en matière de procédure c[-
v'îe, ainsi que celles relatives ans. 
v*«tes en matière de faillites, peu-
vent être itérées dans la «ABETTE 
"ES TUîlîa:XAl.'X. 

(Arrêté de M. le Préfet de la Seine 
[ en date du 10 décembre 1867, pu-
blié dans notre numéro du 1er jan-
vier 1868.) 

Yentes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

JASTE PPiOPEIÉTÉ A P 
Etude de^ M8 Paul I&OCIIE, avoué à Paris, 
te uie de Grammont, 3, successeur de M. Péronne. 

. tente, sur licitation, au Palais-de-Justice, à Pa-
"Vfe samedi 16 mai 1868, en un seul lot: 

u Line vaste Pisori&iËTï: sise à Puteaux, 
Suai Impérial, 49, 49 bis et 49 ter, à l'angle de 

mUU de Suresnes, près du pont de Neuilly, 
omprenant maison et grand jardin, libre de lo-

d 'on. et propre à l'industrie, à une maison d'é-
ucation ou à une habitation d'agrément. — 

^çacle: 80 mètres. — Contenance: 10,908 mè-
environ. — Entrée en jouissance immédiate. 

s, Mise à prix : 80,000 fr. 
«dresser pour les renseignements : 

A M0 Paul ROCHE et Cheramy, avoués, 
et à Me Prestat, notaire. (4172) 

DE 
lAi' 

Etude de Me ESTBESfNE, avoué à Paris, 
rue Sainte-Anne, 34. 

Vente, aux criées, au Palais-de-Justice, à 
Paris, le samedi 9 mai 1868, en cinq lots : 

D'une grande PROPUIÉTË avec plusieurs 
corps de bâtiments et terrain, sis à Billancourt, 
commune de Boulogne, arrondissement de Saint-
Denis (Seine), rue du Vieux-Pont-de-Sôvres, 59, 
et rue projetée du Dôme. 

Mises à prix : 
1er lot, 22 ares 79 centiares, 25,000 francs; 
2= _ 21 — 58 — 10,000 — 
30 _ 9 _ 89 - 3,000 -
& _ 10 — 43 — 3,100 — 
ge _ jo — 97 — 3,200 — 

Total des mises à prix, 44,300 francs. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M0 ESTBKMŒE, avoué à Paris, rue 

Sainte-Anne, 34; 2° à Me Lcsage, avoué à Paris, 
rue Sainte-Anne, 22; 3° et sur les lieux, à M. 
Bleuze. (M75) 

IHEUMES .DIVERS 
Étude de M* KIRY, avoué à Paris, 

rue de Richelieu, 15. 
Vente, au Tribunal de la Seine, le samedi 16 

mai 1868, à deux heures, en trois lots, composés: 
Le premier lot : De 'ïEBSaîES de l'ancienne 

ferme de la Rocque-Genet, sises communes de 
la Meauffe et d'Airel, arrondissement de Saint-

Lô (Manche), contenant 40 hectares 24 ares 32 
centiares. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
Le deuxième lot : De la î?EïîSïE dite du 

Rond-Buisson,sise commune de Cavigny, arron-
dissement de Saint-Lô, consistant en bâtiments 
et terres, d'une contenance de 58 hectares 71 ares 
39 centiares. 

Mise à prix : 125,000 fr. 
Le troisième lot : Des MOUM^S de la Roc-

que, sis communes d'Orval et Heugeuvilie, ar-
rondissement de Coutances (Manche), consistant 
en bâtiments et terres, contenant 5 hectares 5 
ares 96 centiares. 

Mise à prix : 30,000 francs. 
S'adressera Paris : à Me tsarev, avoué pour-

suivant, rue de Richelieu, 15; à Me Denorman-
die, avoué, boulevard Malesherbes, 42; à M"Du-
four, notaire, place de la Bourse, 15; 

A Saint-Lô : à M8 Criquet, notaire ; 
A Coutances: à Me Angot, notaire; 
Et sur les lieux, aux fermiers. (4176)! 

III 
à Paris, rue Etude de Me FOUSSIEB, avoué 

de Cléry, 15. 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le mer-

credi 6 mai 1868, deux heures de relevée, en 
trois lots : 

1° D'une SSAîSOîaà Paris, rue Lafayette, 193, 
et rue Cliâteau-Landon, 17. — Superficie, envi-
ron 323 mètres 76 millimètres. — Revenu brut, 
24,183 francs. 

Nota. — 11 est dû au Crédit foncier, sur un 
prêt à long terme, 127,731 francs. 

Mise à prix : 230,000 francs; 
2° D'une PESOPBBÉ'ffÉ aux Prés-Saint-Ger-

vais (Seine), propre à une grande industrie, rue 
de la Villette^ 22, près les abattoirs. — Super-
ficie, environ 5,411 mètres. — Valeur locative 
estimée 8 à 10,000 francs. — Mise à prix : 
80,000 francs; 

3° D'une SIASSOX ©H OAMPAGXE aux 
Prés-Saint-Gervais, rue Plâtrière, 26. — Mise à 
prix : 6,000 francs. 

S'adresser à M" FOUSSBEES et Boinod, 
avoués à Paris ; et à Mcs Delaporte et Poletnich, 
notaires â Paris. (4173) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES 

mmt fitâffi BOURGEOISE 
à Meulan (ligne de Normandie), appelée Villa 
Montferrand, à vendre présentement. 

Beau rez-de-chaussée, onze chambres de maî-
tres, cuisine et logement de domestiques séparés; 
autre habitation sur le boulevard de Thun. -. 
Contenance: 10,550 mètres. — Belle vue. 

S'adresser : 1° à M° PÉAIV DH SASKIT-
GBEiEES, notaire à Paris, rue de Choiseul, 2; 
2° à M" Pousset, avoué à Versailles ; 3° et à M0 

Véret, notaire à Meulan, dépositaire des titres. 
 (3994) 

MÀIICIIÉ DE TERRE II FÀLLOÎSE 
commune d'Attichy, près Compiègne (Oise), à 
vendre, même sur une enchère, en la chambre 
des notaires de Paris, le 5 mai 1808» midi : 

Contenance : 99 hectares 41 ares 56 centiares. 
Revenu net:8,250 f.—Mise à pr.baissée : 180,000 fr. 

S'adresser à Me DUFOUR, notaire, place de la 
Bourse, 15 ; à M0 Desforges, notaire, rue d'Hau-

teville, 1 ; à M° Laurent, notaire à Mézières, et 
à M° Pain, notaire à Noyon. (4007) 

Adjudication, sur une .enchère, en la chambre 
des notaires de Paris, le 12 mai 1868, d'une : 

BELLE MAISON DE CÀ1PÂM 
à Gagny (station du chemin de fer de Stras-
bourg), chalet séparé de la maison, vastes com-
muns, serres, orangerie, parc avec beaux ar-
bres. Contenance de 4 hectares environ. 

Mise à prix : 140,000 fr. 
S'ad. à Me H?0VAB60, not. à Paris, b. Hauss-

mann, 22, qui délivrera un permis de visiter. 
 (4147); 

Adjudication, sur une enchère, en la chambre 
des notaires le 12 mai 1868, de : 

1° îBAlSOSJ à Paris, boulevard des Capu-
cines, 41.— Revenu susceptible d'augmentation: 
93,250 fr. — Contenance: 560 mètres — Mi«e 
à prix : 1,450,000 fr. 

2° asAaso.'* à Paris, avenue de l'Impéra-
trice, 4, et rue de Presbourg, 15. — Revenu • 
66,450 fr. — Contenance: 1,286 mètres. —Mise 
à prix : 820,000 fr. 

Dû 430,000 fr. au Crédit foncier sur cette 
maison. 

S'adresser à M» notaire, rue Laf-
fi"e, 3- (3967)! 

mm R
^=S

es:)8' A 
A vendre, sur une enchère, à la chambre des 

notaires de Paris, le mardi 19 mai 1868, à midi.-
Revenu : 4,100 fr. - Mise àprix : 40,000 fr. 

S'ad. à M» BAZIN, not.àParis, rueMénars,8. 
(4177)! 
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S (PASSÏ) 5 TER' 
de63.'i, G80et780 m.,rue delà Pompe,près là rue 
deLbngcbartips.àvendre, .surunccnclièro.en la ch. 
desnot., le 28 avril 186S. — Mise à pr.: 20 t'r. le mèt. 

S'ad. à ME BAZIN, notaire à Paris, rue Menars, 8. 
(4171) 

Ventes mobilières. 

Vente, aux enchères publiques, par autorité de 
justece, et sur saisie de : 

,£1 

à l'hôtel des ventes, salle n° 1, le jeudi 30 avril 
18G8, à deux heures de relevée. 

Exposition publique deux jours avant la vente, 
salles nos 18 et 9. 

Par le ministère de H. VlftWJtfcS, commrs-
saire-priseur à Paris, boulevard des Italiens, 9, 
assiste de M. Martin, expert, rue Chauchat, 13. 

Cette vente consiste en plusieurs montres et 
chaînes en or, ordinaires et ornées de brillants ; 
bagues et bracelets en or, garnis de brillants, 
rubis, émeraudes, perles, turquoises, etc.; bou-
cles d'oreilles broches, colliers, ornes de bnl-
lants et en corail; peignes; un tableau, vierge 
russe en argent repoussé, avec ornements en 
perles et pierres; huit carats de diamants, et 
autres objets. (4174) 
mn—mmur""1 ' "' "" ' LIM""' " •■'■tzxœt 

COMPAGNIE GÉNÉRALE DES EAUX 
L'assemblée générale des actionnaires, réunie 

le 22 avril 1868, a approuvé les comptes et les 
résolutions présentés par le conseil d'adminis-
tration . 

Le dividende de l'année 1867 a été fixé à 21 
francs. Deux à-comptes de 7 francs ayant été 
déjà payés sur ce dividende, le complément de 
7 francs sera soldé, à parlir du 1er juillet pro-
chain, avec un premier à-compte de 7 francs sur 
l'exercice de 1868. 

Le directeur, 
(1178) Signé : G. MARCHANT. 

IÈTÈ LES ï ET CT 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'as-

semblée générale, à l'effet d'entendre le compte 
îcndu de l'année, aura lieu le 26 mai, à deux 
heures et demie précises. Ne pourront être admis 
que les porteurs d'au moins cinq actions nomi-
natives, les possédant depuis trois mois au moins 
au moment de la réunion. (1177) 

COMPAGNIE DES • 

FONDERIES ET FORGES B'ALAIS 
L'assemblée générale des actionnaires de la 

compagnie «les Fonderies cl forges 
«l'ASais est convoquée pour le samedi 30 mai 
1868, à deux heures, au siège de la société, rue 
de Grammont, 28, à Paris. 

Pour as-ister à l'assemblée générale, il faut 
être propriétaire de vingt actions. Les titres des 
actions au porteur doivent être déposés quinze 
jours avant la réunion, conformément aux arti-
cles 24 et 2o des statuts : 

A Paris, au siège de la société, rue de Gram-
mont, 28; 

A .Nîmes, chez MM. Vègre, Bergeron et Bru-
neton, banquiers; 

A Alais, au Comptoir d'escompte. (1179) 

RUE SCRIBE, 13, A PARIS. 

Le changement de numéros qui avait eu lieu 
dans la rue Scribe, déjà annulé par ordre supé-
rieur, est pour le directeur de l'Hôtel «le l'A-
tlrénée une occasion de se rappeler au souve-
nir de ses nombreux clients et de les remercier 
très-sincèrement de l'accueil qu'ils ont fait à son 
nouvel établissement. M. POLLOXAIS continuera 
de mériter leur confiance en donnant tous ses 
soins à la bonne tenue de l'hôtel. (illl)i 

NETTOYAGE SES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BENZINE-ÇOLLAS 
1 fr. 23 c. le flacon, rue Daùphine, 8, à Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 

BueMontorgueil,
Â>

 Méo. de bronze 

E10ELLI1Ï CAFÉ 
recommandé aux 1.3MOWADIEBS et aux 
STABLES BOURGEOISES. 

r GRANDE MÉDAILLE D'HONNEUR 

i l'Exposition universelle de 1855. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
Argentée et dorée par lei procédés électro-chimiques, 

PAVILLON DE HANOVRE 
■S, BooleTU-d des Italiens, SB. 

«U«OHM 
vxiaiftnt 

IBNÇ8N (II UftM. Mu. 
ilTAUtwm, 

MAISON DE VENTE 
THOMAS IT C». 

■xroumoBi I>ERMA!IESTB DH LA rAMUQta 

isriDÉ 

l CH. CHRISTOFLE ET C. 

t. MÉDECINE MOIRE EN 6 CAPSULES S 
Préparés par J.-P. LAROZE, chimiste, pharmacien de l'École supérieure de Paris. 
Sa supériorité la fait rechercher comme le purgatif le plus doux, le plus sûr, le plus facile 

à prendre, même en mangeant, sans changer dé régime. Elle purge mollement, toujours sans 
coliques; elle est préférable aux purgatifs salins qui ne produisent que des évacuations aqueuses, 
et surtout aux drastiques en ce qu'elle n'irrite jamais. Les médecins l'ordonnent comme purgatif 
de précaution, purgatif dérivatif, purgatif dépuratif. — La dose : 4 fr. — Dépôt dans chaque ville 
de France et de l'étranger, chez tous les pharmaciens.—A Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26. 
\ Fabrique, Expédition!, HAISON J.-P. LAROZE, rue des Lions-Saint-Paul, 2. PARIS. / 

Publications légales. — Sociétés commerciales. — Faillites. — (Arrêté préfectoral du 10 décembre 1867.) 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 

dans l'un des ci"" "" 

A llomainville, impasse Léon, 1. 
L'adjudication aura lieu 

Le mercredi 20 mai 1868. 

On fait savoir à tous ceux qu'il ap-
partiendra : 

Qu'aux requête, poursuite et dili-
gence de : 

M. François-Théodore Beaulour, de-
meurant à" Paris, rue du Conserva-
toire, 10, 

Agissant au nom et comme syndic 
de la faillite de M. Anet Boycr, maî-
tre maçon, demeurant à Baguolet, 
route dé Romainvillo, 38, 

Ayant pour avoué M" Albert-Nico-
las Lescot, demeurant à Paris, rue des 
Pyramides, 8-, ledit sieur Beautbur, es 
noms, autorisé aux fins des présentes, 
par ordonnance do M. Melon de Pra-
dou, juge-commissaire à ladite faillite, 
en date du six mars mil huit cent soi-
xante-sept, enregistré; 

Et en exécution d'un jugement rendu 
en la chambre du Conseil du Tribunal 
civil de première instance du départe-
ment de la Seine, le vingt-huit août 
mil huit cent soixante-sept, enregistré; 

II sera, le mercredi vingt mai mil 
huit cent soixante-huit, deux heures de 
relevée, procédé, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de première 
instance de la Seine, au Palais-de-Jus-
tice, à Paris, salle des Pas-Perdus, à 
l'adjudication, au plus offrant et der-
nier enchérisseur, de l'immeuble dont 
la désignation suit : 

DÉSIGNATION 

L'immeuble mis en vente se compose 
d'une maison avec cour, située à Ro-
mainvillo, impasse Léon, 1, 
Ladite maison composée d'un rez-

de-chaussée et de deux étages ; le tout 
d'une contenance de cent deux mètres 
environ ; il tient d'un côté à M. Pelle-
tier, d'aurce «5lé à M. Alexandre ou 
ses représentants, d'un bout à la rue 
Léon, et d'autre bout à M. Menille. 

saasjp A PRIX 

Outre les charges, clauses et condi-
tions énoncées au cahier des charges, 
déposé au greffe du Tribunal civil de 
la Seine pour arriver à la vente dont 
s'agit, les enchères seront reçues sur 
la mise à prix fixée par le jugement 
du vingt-huit août mil huit cent soi-
xante-sept, à la somme de deux mille 
francs, ci 

TS,0»© francs. 
Fait et rédigé à Paris, le vingt et un 

avril mil huit cent soixante-huit, par 
l'avoué poursuivant. 

Signe : A. LESCOT. 

Enregistré à Paris, le vingt et un 
avril mil huit cent soixante-huit, lolio 
119, -verso, case 7, reçu un franc quinze 
centimes, décime et demi compris. 

Signé : Bourdaloue. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M« Lescot, avoué poursuivant, 

demeurant à Paris, rue des Pyra-
mides, 8; ■ ,. 

2" A M. Beaufour, syndic, demeu-
rant à Paris; rue du Conservatoire, 10. 

SOCIÉTÉS 

D'un acte reçu par M" Mouchet et 
W Huillier, notaires à Pans, les deux 
■et trois avril mil huit cent soixante-
Jiuit portant la mention suivante : 

L< Enregistré à Paris, cinquième bu-
reau, le onze avril mil huit cent soi-
xante-huit, folio 87, verso, case 4; 
irecu cinq francs dissolution, deux 
francs nomination de liquidateur, et 
un franc cinq centimes de décime et 

demi. 
« Signé : LAFFEUILLADE, » 

H appert : 
■Que la société en nom collectif for-

mée suivant acte reçu par M" Mouchet 
, et Kl* Huillier, notaires à Paris , le 
vin"t-sept juin mil huit cent soixante-

isept, enregistré, 
Sous la raison sociale : 

L. HYRVOIX et C, 

Et sous le nom de : 
SOCIÉTÉ DE L'HOTEL DES BAINS 

TM? VOR DE FÉCAMP, 

Marie-Louis HYRVOIX, 
'demeurant à Paris, rue 
101 bis; 
ée-Louis HYRVOIX, pré-
militaires, demeurant à 
me de Sceaux, 10; 
jntine BIGOT, majeure, 
i, demeurant à Paris, rue 
mgée, 20 ; 
an BADUEL, docteur en 
icurant à Sèvres, Grande-

onsentement unanime de 
lés, dissoute, à partir du 

mil huit cent soixanté-

Ilyrvoix a été nommé li-
ladite société, avec tous 

ssaires pour gérer ladite 
'au jour de la vente de 

îussi donné pouvoir d'af-
lùtel des bains de mer 
t ses dépendances, pour 
is du consentement de 
:iés, et ce, jusqu'au jour 

' udit hôtel seulement. 
p.,M,oirs ont été donnés au 

porteur d'une expédition ou d'un ex-
trait pour l'aire publier ladite dissolu-
tion. 

Une expédition dudit acte a été 
déposée au greffe du Tribunal de 
commerce de la Seine, le vingt-cinq 
avril mil huit cent soixante-huit, et 
au greffe de la justice de paix du neu-
vième arrondissement de Paris, le 
vingt-cinq avril mil huit cent soixante-
huit. 

Pour extrait : (41) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

MM. les créanciers en matière de 
faillite qui n'auraient pas reçu d'avis 
sont priés de faire connaître leur 
adresse au Greffe n. 8. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au greffe du Tribunal 
communication de la comptabilité des 
faillites qui les concernent, tous les 
samedis, de dix à quatre heures. 

»écE«raê6o«s« «3e ff«£iMtca 
Du 24 avril 1868. 

Du sieurBERTHOD (Eugène-Claude!, 
commissionnaire en marchandises, de-
meurant à Paris, rue d'Hauteville, 25; 
nomme M. Jourde juge-commissaire, 
et M. Gauche, rue Coquillière, in. 14, 
syndic provisoire (N. 9483 du gr.). 

Du sieur MASSUE (Emile), fabricant 
d'articles d'ivoire, demeurant à Paris, 
rue du Temple, 138 (ouverture fixée 
provisoirement au 21 mars 1868) ; 
nomme M. Cheysson juge-commis-
saire, et M. Moneharville, rue de Pro-
vence, 40, syndic provisoire (N. 9484 
du gr.). 

Du sieur MOLIÈRE, marchand de 
chaussures, demeurant à Paris, rue 
de la Bourse, 4, ci-devant, et actuel-
lement sans domicile connu (ouverture 
fixée provisoirement au i'3 mars 1868); 
nomme M. Cheysson juge-commis-
saire, et M. Louis Barboux, rue de 
Savoie, 20, syndic provisoire (N. 9485 
du gr.). 

Du sieur E. ROUSSEL, marchand 
de vin, demeurant à Paris (Mont-
martre), rue.des Acacias, 16 (ouver-
ture lixée provisoirement au 9 mars 
1868); nomme M. Rondelet juge-
commissaire, et M. Lefrançois, rue 
Riclier, 26, syndic provisoire (N. 9486 
du gr.). 

Du sieur TARÉ (Paul), négociant 
en articles pour chaussures, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Denis, n. 258 
(ouverture lixée provisoirement au 19 
mars 1868); nomme M. Cheysson juge-
commissaire, et M. Battarel, rue do 
Bondy, n. 7, syndic provisoire (N. 
9487 du gr.). 

SYNDICAT. 

Messieurs les créanciers du sieur 
VIEILLOT (Remy-Charlcs-Vital), mar-
chand de nouveautés, demeurant à 
Paris, rue Croix-Nivert, 36, sont invités 
à se rendre le 30 courant, à 2 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites (N. 
9465 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
JAUDON (Laurent-Philippe), marchand 
tailleur, demeurant à Paris, rue La^-
fayette, 39, ci-devant, et actuellement 
même ville, avenue Trudaine, ». 39, 
sont invités à se rendrê le 30 courant, 
à 1 heure précise, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites (N. 9463 du gr.j. 

Messieurs les créanciers du sieur 
BERGELOT (Claude-Stanislas -Oné-
sime), libraire, demeurant à Paris, 
boulevard Poissonnière, 27, ci-devant, 
et actuellement même ville, rue .Mont-
martre, 169, sont invités à se rendre 
le 30 courant, à 2 heures précises, 
au Tribunal do commerce, salle des 
assemblées des faillites (N. 9458 du 

gr.)-
Messieurs les créanciers de la so-

ciété en nom collectif BRATE sœur', 
ayant pour objet l'exploitation d'un 
fonds de commerce de lingerie, dont 
le siège est à Paris, oité Trévise, 10, 
composée de : demoiselle Eslher Brate, 
et dame Biard (Marie-Louise-Sidonie 
Brate), sont invités à se rendre le 
30 courant, à 2 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites (N. 9404 du gr.). 

Messieurs les créanciers des sisurs 
V1GOT et C*, négociants, demeurant ù 
Paris (la Chapelle), rue Marcadet, 47, 
sont invités à se rendre le 30 courant, 
à 1 heure précise, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites (N. 9439 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété à responsabilité limitée, au ca-
pital de 20 millions de francs, dite des 
Magasins-Réunis, pour la vente avec 
obligations warrant, dont le siège est 
Paris, place du Chàteau-d'Eau, sont 
invités à rendre le 30 courant, à 11 
heures précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites (N. 9379 du gr.), 

Messieurs les créanciers du sieur 
FAURE (François-Régis), boulanger, 
demeurant à Paris, chaussée des Mar-
tyrs, 6, sont invités à se rendre le 30 
courant, à 12 heures précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des" faillites (N. 9428 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
SOULLIEZ (Adolphe), manufacturier, 
demeurant à -Paris, rue de la Mon-
tâgne-Sainte-Geneviève, 34, sont'in-
vités à se rendre le 1er mai, à 2 
heures précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites (N. 9471 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
MARQUE! (Jean), entrepreneur de 
serrurerie, demeurant à Paris, rue 
Delaborde, 9, sont invités à se rendre 
le 1" mai, à 10 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites (N. 9082 du 
gr-)-

Messieurs les créanciers de dame 
veuve LASSOYr ( Augustine-Prospor 
Pittermans), ladite dame tenant hôtel 
meublé et débit de vin, demeurant à 
Paris, rue Aubry-le-Boucher, n. 1!, 
sont invités à se rendre le i't mai, à 10 
heures précises, au Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites (N. 9434 du gr.). 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété en nom collectif veuve DEF-
FOliGES et Ch. FUUCAULT, ayant 
obji-ît le commerce de bijouterie, dont 
le siège est à Paris, rue de Buci, 4, 
composée de : Dame veuve Delforges 
(Clémentine-Aimée Foucault), 2° et 
Charles: Foucault, sont invités à se 
rendre le 1" mai, à 12 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites (N. 9175 du 
gr-)-

Messieurs les créanciers de dame 
veuve CLAUDE ( Oolombe-Charlotto 
Moutardier, fabricante de cartes gla-
cées, demeurant commune des Lilas 
(Seine), ancien Baguolet, r. des Sablons, 
30, sont invités à se rendre le l"' 
mai, à 2 heures précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites (N. 9343 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
BENARD, marchand de vin, demeu-
rant à Saint-Denis, place du Marché, 
5, sont invités à se rendre le \" mai 
à 1 heure précise, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites (N. 9431 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans 
laquelle M. le juge-commissaire doit 
les consulter, tant sur la composition 
de l'état des créanciers présumés que 
sur la nomination de nouveaux syn-
dics. 

Les tiers porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'étant pas con-
nus sont priés de remettre au greffe 
leurs adresses , afin d'être convoqués 
pour les assemblées subséquentes. 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Son7 invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créance, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur HEINISCH (Paul), limona-
dier et tenant hôtel meublé, demeu-
rant à Paris (la Chapelle), place de la 
Clfapellfe, 4, entre les mains de M. 
Knéringer, rue Labruyère, 22, syndic 
de la faillite (N. 9004 du gr.). 

Du sieur LEFEVRE jeune (Antoine-
Ursule), entrepreneur de peintures, 
demeurant à Gentilly, rue de la Gla-
cière, 4, entre les mains de M. Heur-
tey fils, rue Mazarine, 68, syndic de 
la faillite (N. 9013 du gr.). 

Du sieur SIMON, négociant en vins 
à Saint-Maurice-Charenton, rue des 
Epinettos, entre les mains de M. Le-
griel, rue Godot-de-Mauroy, ri. 37, 
syndic Ue la faillite (N. 9340 du gr.), 

Du sieur PHILIPPET (Xavier), te-
nant lavoir, demeurant à Paris, rue de 
la Lancette, 8, entre les mains de M. 
Dufay, rue Laffilte, 43, syndic de la 
faillite (N. 9415 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invi/és à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan- l 
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur DESPLANQUES, ancien li-
monadier, ù Paris, rue Charles V, 1, 
demeurant actuellement rue d'Odessa, 
4, le 30 courant, à 1 heure (N. 9149 
du gr.). 

De dame veuve FRAYSSINET (Ju-
lie-Victorine Sevestre), fabricante de 
fleurs artificielles, demeurant à Paris, 
rue Mazagran, 10, le 30 courant, à 2 
heures (N. 9325 du gr.). 

Du sieur VALLÉE, ancien marchand 
de vin, à Paris, rue Lafayctte, 112,1e 
30 courant, à 12 heures (N. 8976 du 
gr-)-

Du sieur GONTIER (Charles-Joseph), 
marchand de vin traiteur, demeurant 
à Paris, rue Bichat, 46, le 30 courant, 
à 12 heures (N. 9303 du gr.). 

Du sieur LECOMTE (Jean-Pierre), 
tenant établissement de bouillon, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Denis, 133, le 30 courant, à 2 
heures (N. 9174 du gr.). 

Du sieur JEANSON (François-Par-
fait), marchand de vin, demeurant h 
Paris, rue Véron, 3, le ltr mai, à 11 
heures (N, 9140 du gr.). 

Du sieur VINCHON (Célestin), mar-
chand de vin, demeurant à Paris, rue 
de Rome, 4, le i" niai, à 10 heures 
(N. 9306 du gr.). 

Du sieur VERPILLAT (Jean-Au-
guste), chemisier, demeurant à Paris, 
boulevard Bonne-Nouvelle, 31, le lor 

mai, à 12 heures (N..9294 du gr.). 
Du sieur POISEAU (Hippolyto), an-

cien marchand de Vin à Paris, rue 
Bellefond, 4 et 6, demeurant actuel-
lement rue de Bercy-Saint-Ânloine, 
67, le 1" mai, à 10 heures (N. 9i00 
du gr.). 

Du sieur TRAVERSIER (Charles), 
négociant en lingerie, demeurant à 
Paris, rue Affre, 6, ci-devant, et ac-
tuellement rue Turbigo, 2, le 1" mai, 
à 2 heures (N. 9341 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de Al. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. — Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vérifi-
cation et allirmation de leurs créan-
ces remettent préalablement leurs ti-
tres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De dame veuve FOURNIER, an-
cienne limonadière, à Paris, boulevard 
de Sébastopol, 27, et actuellement rue 
de Flandre, 20, le 30 courant, à lt 
heures précises (N. 18119 du gr.). 

De la société en nom collectif CO-
BLEiXZ frères, ayant pour objet l'achat, 
la fabrication et la vente des produife 
chimiques en général, la commission 
de ces mêmes articles et notamment 
l'exploitation d'une usine sise à la 
Briche, commune .d'Epinay (Seine) ; 
ladite société ayant son siège à Paris, 
rue. Martel, 12, et-encore à la fabri-
que, à la Briche, et composée de : 
David Coblenz et Cornélius Coblenz, 
aujourd'hui décédé, le 30 courant, à 
11 heures précises (N. 8427 du gr.). 

Du sieur COBLENZ (David), négo-
ciant en produits chimiques, demeu-
rant à Paris, rue Martel, 12, person-
nellement, le 30 courant, à II heures 
précises ;N. 8871 du gr.). 

Du sieur GIRARDAU (Charles-
Louis), doreur, demeurant à Paris, rue 
de Lagny, 9, le 30 courant, à 10 heu-
res précises (N. 7795 du gr.). 

Du sieur CAZENEUVE (Jean), com-
missionnaire en marchandises, demeu-
rant à Paris, rue Montmartre, 33, 
ayant fait le commerce sous le nom 
de Cazeneuvo-Carlier, le 30 courant, 
à 12 heures précises (N. 9111 du gr.). 

Du sieur PINÇON (Louis-Elie), mar-
chand tailleur, demeurant à Paris, rue 
Saint-Marc-Feydeau, 2, le 30 courant, 
à 2 heures précises (N. 9225 du gr.). 

Du sieur GADIfFERT (Jean-Char-
les), peintre en bâtiments, demeu-
rant à Asnières, le 30 courant, à 2 
heures précises (N. 8870 du gr.). 

Du fleur MAUMY, entrepreneur de 
maçonnerie, demeurant à Paris, rue 
des Fossés-Saint-Victor, 8, le 30 cou-
rant, à 2 heures précises (N. 8598 du 
gr-)-

Du sieur PÉCRON (Gustave), entre-
preneur d'écritures et d'autographies, 
demeurant à Paris, rue Richelieu, 34, 
le 30 courant, à 12 heures précises 
(N. 9006 du gr.). 

Du sieur CHICANDARD, marchand 
de vin, demeurant à Paris, impasse 
Saint-Bernard, 7, le 1" mai, a 10 heu-
res précises (N. 847U du gr.). 

Du sieur LEMAIRE (Eugène-Alfred), 
négociant en denrées coloniales, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Martin,- 242, le 1er mai, à 2 
heures précises (N. 9081 du gr.). 

Du sieur A. BOUDROT, commis-
sionnaire en marchandises, demeurant 
à Paris, rue d'Hauteville, 33, le 1" 
mai, à 10 heures précises (N. 8990 du 

gr.)-
Du sieur JOLIBÛIS (Pierre-Fran-

çois), entrepreneur de serrurerie, de-
meurant à Paris, boulevard La Tour-
Maubourg, 92. le 1°'' mai, à 11 heures 
précises (N. 7831 du gr.). 

Du sieur WELLER (Herman), mar-
chand de nouveautés et merceries, de-
meurant à Paris, boulevard de Ménil-
montant, 80, le 1" mai, à 10 heures 
précises (N. 8918 du gr.). 

Du sieur FARON, marchand d'allu-
mettes chimiques, demeurant à Paris, 
rue des Vieilles-Etuves-Saint-Martin,8, 
le 1" mai, à 11 heures précises (N. 

8845 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et allumés ou qui se seront 
fait relever à£ la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics et du projet de 
concordat. 

De la société en nom collectif VII.DÉ 
et TÊTARD, ayant pour objet le 
comrrerce de conserves et la fabrica-
tion de moutarde, dont le siège est à 
Paris, rue de l'Aiguilleiie, 3, compo-
sée de Sébastien Vildé et Charles Té-
tard, le 1" mai, à 12 heures précises 
au Tribunal de commerce, salle ; des 
assemblées des créanciers, pour, aux 
termes de l'article 531 du Cède de 
commerce, délibérer sur' la formation 
d'un concordat avec le sieur Têtard, 
l'un des faillis. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés, ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
projet de concordat (N. 8928 du gr.). 

CONCORDAT TAU ABANDON D'ACTIF. 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur DEMAES.NEiî, négociant 
en cristaux et porcelaines, rue Neuve-
des-Petits-Champs, 65, peuvent se 
présenter chez M. Copin, syndic, rue-
Guénégaud, 17, pour toucher un di-
vidende de 22 fr. 82 c. pour 100, 
unique répartition de l'actif aban-
donné (N. 8B37 du gr.). 

REMISES A nttlTAINE. 

DU COMCORDAT 

Du sieur CHARPENTIER (Armand), 
marchand de vin en gros et en dé-
tail, demeurant à Paris, rue des 
Jardins-Saint-Paul, 26, le i" mai, à t2 
heures précises (N. 2738 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou 
passer à la formation de l'union, et, 
dans ce cas, donner leur avis tant sui-
tes faits de la gestion que sur t'uti-
lilé du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur 
WOHLFARTH (Eberhant (Antoine), 
fabricant d'eaux gazeuses, demeurant 
à Nanterre, routé de Paris, 5, en 
retard de faire vérifier et d'affirmer 
leurs créances, sont invités à se rendre 
le 1" mai, à 11 h. précises, au Tri-
bunal de commerce de la Seine, sallo 
ordinaire des assemblées, pour, sous 
la présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créances (N. 
8477 du gr ). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite de la société 
TERVER et C", ayant eu pour objet 
le commerce de bijouterie, dont le 
siège était à Paris, rue du Temple, 94 
(en liquidation), composée de.,Emile 
Terver, gérant responsable, et d'un 
commanditaire, sont invités à se rendre 
le 30 courant, àl h. précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'article 
537 du Code de commerce,entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabililé du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli pen-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapportdes syndics. (N. 
8349 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur BOiM-
BRÉ (Eugène), marchand de vin trai-
teur, demeurant à Montreuil-sous-
Bois, rue du Pré, 98, sont invités à se 
rendre le 30 courant, à 12 heures pré-
cises, au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour, con-

formément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter, leur donner 
décharge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N 
8673 du gr.). 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite de la société en 
nom collectif S. SIMON et BLAN-
CITÉ, ayant pour objet le commerce 
de confections pour dames, dont le 
siège est à Paris, rue de Cléry, 6, 
composée de : dame Simon (Sophie 
Mazille) et de demoiselle Emma-Louise 
Blanché, sont invités à se rendre 
le 1er mai, à 11 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'art. 537 du Code de com-
merce, entendre le compte définitif 
qui sera rendu par les syndics, le dé-
battre, le clore et l'arrêter, leur don-
ner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli peu-
vent prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics (N. 
8281 du gr.). 

OPPOSITION. 

Suivant extrait de Chanut, huissier 
à Paris, en date du 3 avril 1868, les 
sieurs CHOPART et Ce, négociants à 
Paris, quai de la Gare, 72, ont formé 
opposition au jugement du 28 mars 
181i8 qui les déclare en faillite. 

Les créanciers intéressés au maintien 
de cette faillite sont invités à produire 
leurs titres chez M. Normand, 19, rue 
des Grands-Augustins, syndic de ladite 
faillite.. 

Faillite RENAULT et C-. 
D'un jugement rendu par le Tribu-

nal de commerce de Paris, le 21 avril 
1868, 

Il a été extrait ce qui suit : 
Le Tribunal dit : 
Que le jugement du 19 décembre 

1867, déclaratif de la faillite de la so-
ciété en nom collectif et en comman-
dite RENAULT et C% ayant pour objet 
la fabrication et la vente d'objets de 
serrurerie artistique et de meubles en 
fer, dont le siège est à Paris, rue de 
Lauriston, 47, et avenue d'Eylau, 3, 
ladite société composée du sieur Ilip-
polyte RENAULT, associé en nom col-
lectif' et gérant, demeurant à Paris, 
rue de Lauriston, 47, et d'un comman-
ditaire, s'applique à la société en nom 
collectif et en commandite RENAULT 
et C°, ayant pour objet la fabrication 
et la vente d'objets de serrurerie ar-
tistique et de meubles en fer, dont le 
siège est à Paris, rue de Lauriston, 47, 
et avenue d'Eylau, 3, ladite société 
composée de Pierre-Hippolyle MIRON-
TON, dit RENAULT, associé en nom j1 collectif, demeurant à Paris, rue de 
Lauriston, 47, ci-devant, et actuelle-
mont à Paris (lîatignolles), rue Lcmer-
cier, 33, et d'un commanditaire ; 

D't que le présent jugement vaudra 
rectification et complément eu ce 
sens, tant du jugement susénoncé que 
des actes qui ont pu en être la suite, 
et qu'à l'avenir les opérations de la 
société seront suivies sous la dénomi-
nation qui précède (N. 8868 du gr.). 

Faillite BONAFOUS, RAINDRE et C*. 
D'un arrêt rendu par la Cour impé-

riale do Paris (4* chambre, le 20 mars 
1868, sur l'appel interjeté d'un juge-
ment du Tribunal de commerce de 
Paris, du 25 février 1868, prononçant 
la faillite des sieurs BONAFOUS, RAIN-
DRE et C", anciens banquiers, demeu-
rant à Paris, rue de Rivoli, 55, et ac-
tuellement sans domicile connu, 

Il appert : 
Que le jugement dudit jour 25 fé-

vrier 1868 a été rapporté (N. 9217 du 
gr-)-

Faillite MIRABLON*. 
D'un jugement rendu par le Tribu-

nal de commerce de Paris, le 23 avril 
1868, 

Il a été extrait ce qui suit : 
Le Tribunal déclare résolu, pour 

inexécution des conditions, le concor-
dat passé, le 18 mai 1863, entre le 
sieur MIRABLON (Edme-François), né-
gociant en grains, demeurant à Paris 
(Bercy), rue du Commerce, 31, et ses 
créanciers. 

Nomme M. Melon de Pradou juge-
commissaire, et M. Trille, rue Saint-
Honoré, 217, syndic (N. 983 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 27 AVRIL 1868. 
DIX HEURES ; Sautozy, vérif. — Burée, 

affirm. —Chezaud aîné, id. —Marc, 
id. — Massiquoist frères, redd. de 
c. — Cannois, id. 

ONZE HEURES : Veuve Charlet, synd.— 
Garcin, id. — Lainé, id. — Dlle Se-
dard, vérif. — Dheilly, id. — Petit-
jeau, id. —Dion, clôt. — Candelier, 
id. — Machard et d'Avrange du 
Kermont, id. — Jacqnillard, id. — 
Merkt, id. — Esquerré,id. — Legeay, 
id. — Fouquin, id. — Rampion, 
conc. — Foucault, id. — Solauet, 
id. — Lebert, redd. de c. 

UNE HEURE : Pournin, synd. — Relier, 
id. — Bruneau, clôt. — Vsuve Le-

petit, affirm. —Jasmin, id. —Veuve 
Pradier, rem à huit. 

DEUX HEURES : Meilhan frères, vérif. 
— Pasquier, id. — Faure, id. -1 
Faure, délib. — Ribeyre, clôt. — 
Monard, id. — Deseaux et Jourdain 
frères, affirm. — Causse, id.—Veuve 
Scheuble, id. — V euve Unterreiner 
conc. — Duteil et Leberton, rem. i! 
huit. — A. Apostoly, redd. de c — 
Bivert, id. 

VENTES MOBILIÈRES 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 25 avril. 
En l'hôtel des Cnmmissaires-Priseurs 

rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

2552 — Bureaux, fauteuils, armoire 
pendule, presse, etc. 

Le 27 avril. 
2553— Etablis, vis, serre-joints, armoire, 

en noyer, tables, glace, chaises, etc. 
2554— Guéridons, tapis, tables, chaises, 

fauteuils, pendules, rideaux, etc. 
2555— Tables, chaises, rideaux, tapis, 

toiles peintes, portières, etc. 
2556— Canapé, fauteuils, chaises, ri-

deaux, jardinière, tabouret, etc. 
2557— Chaises, fauteuils, pendule, ca-

napé, bureau, etc. 
2558— Table, piano, canapé, fauteuils, 

chiens havanais, perruche, etc. 
Boulevard Sébastopol, 102. 

2559— Outils à timbre, rayons, casiers, 
cartonniers, etc. 

Rue Taitbout, 76. 
2560— Tables, chaises, tables de nuit, 

fourneau en fonte, etc. 
Rue Taitbout, 13. 

2561— Bureau, fauteuils, chaises, cof-
fres-fort, canapés, etc. 
Bue des Fossés-du-Temple, 36. 

2562— Comptoir, tables, chaises, pen-
dules, appareils à gaz, etc. 

Rue de Choiseul, 16. 
2563— Buffet, vitrine, émaux antiques, 

bibliothèque, bureau, etc. 
Rue du Jardinet, 1. 

2564— Fauteuil, chaises, tabouret, ta-
ble, miroir cadre doré, etc. 

Le 28 avril. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
2565— Buffet, taDles, chaises, peintu-

res, pendules, chauffeuses, etc. 
2566— Comptoir, tables, chaises, buf-

fet, traversins, bonneteries, etc. 
2567— Armoire à glace, chaises, fau-

teuils, pendule, etc. 
2568— Bureau, chaises, tables, pendu-

les, tableaux, etc. 
2569— Comptoir, brocs et mesures, 

appareils à gaz, etc. 
2570— Tables, buffets, chaises, canapé, 

fauteuils, etc. 
2571 — Table, commode, guéridon, 

glace, pendule, etc. 
2572— Tables, chaises, canapé, piane, 

pendule, candélabres, etc. 
2573— Bureaux, cartonnier, fauteuils, 

chaises, pendules, coupes, etc. 
2574— Table, chaises , bureau , fau-

teuils, armoire, etc. 
2575— Comptoir, banquettes, chaises, 

pendules, buffet, etc. 
2576— Lots de chemises de femme et 

d'homme, cotonnades, etc. 
2577— Bureaux, chaises, casier, pen-

dules, presse à copier, etc^ 
2578— Canapé, chaises, tablo, tapis, 

fauteuils, lustre, etc. 
2579— Edredon, table, commode, buf-

fet, lampes, etc. 
2580— Tables, chaises, buffet, articles 

de ménage, etc. 
2581— 10 brouettes, 5 établis, 1 stère 

de bois, 5 tréteaux, etc. 
2582— Buffet, étagère, console, guéri-

.don, bibliothèque, etc. 
Rue Ollivier-de-Serres, 17. 

2583— Tables de bureau, chaises, fau-
teuils, pendule, etc. 
Rue de Belleyme, 37, et rue de 

Flandres. 
2584— Etablis, bureau, armoire, com» 

mode, table, etc. 
Chaussée d'Antin, 48. 

2585— Bureau, casiers, vins divers, 60 
bouteilles Sauterne, etc. 

Avenue des Ternes,45. 
2586— Tables, buffets, bureaux, piano1, 

pendules, tableaux, etc. 
Rue Le Peletier, 49. 

2587— Bureaux, chaises, fauteuils, ca-
napés, caisses, etc. 

Rue Morisigny, 6. 
2588— Chaises, canapé, bureau, caisse, 

comptoir, penduie, etc. 
Place Halévy, 2. 

2589— Comptoirs, tiroirs, pendule*, 
guéridons, canapés, etc. 

Rue Jean Lantier, 5. 
2590— Comptoir, caisse, bureaux, fau-

teuils, chaussettes, etc. 
Rue de Bercy, 3. 

2591— Comptoirs, boiseries, casiers, 
marchandises, etc. 

Rue Laval, 33. 
2592— Bureau, commode, chaises, ar-

moire, table, etc. 
Place du Marché, à Boulognc-sur-

Seine. .. _ 
2593— Vins rouges en fûts, fûts vides, 

liqueurs en litres, etc. 

Le gérant, 

N. GUILLBMARD. 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux frases trente centimes. 

Avril ldb8, F» IMPRIMERIE CENTRALE DES CHEMINS DE i?ER. — A. CHAIX ET C!o, RUE BERGÈRE, 20, PARIS. 
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de MM. A. CIIAIX et O, 
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